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A n n é e    A c a d é m i q u e

2 0 1 2 – 2 0 1 3 

               A  v  e  r  t  i  s  s  e  m  e  n  t


        L’expression  “Nations Unies” qui est due au Président des Etats-Unis, Franklin D. Roosevelt, apparut pour la première fois dans la déclaration des Nations Unies du 1er janvier 1942, par laquelle les représentants de 26 pays s’engageaient à poursuivre ensemble la guerre contre les puissances de l’ Axe.

La Charte des Nations Unies fut élaborée par les représentants de 50 pays à la Conférence des Nations Unies sur l'Organisation internationale, réunie à San Francisco du 25 avril au 26 juin 1945. Ils prirent pour base de leurs travaux les propositions rédigées entre août et octobre 1944 à Dumbarton Oaks par les représentants de la Chine, des Etats-Unis et de l'URSS. La Charte fut signée le 26 juin 1945 par les représentants des 50 pays; la Pologne, qui n'avait pas été représentée à la Conférence, la signa plus tard, mais elle fait néanmoins partie des 51 Etats Membres originels.
L'Organisation des Nations Unies naquit officiellement le 24 octobre 1945, lorsqu'elle fut ratifiée par la Chine, les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et l'URSS et par la majorité des autres pays signataires. La Journée des Nations Unies est célébrée le 24 octobre de chaque année.

Dès lors, l’ONU a joué un rôle très important dans l’histoire de l’humanité, bien que récemment le siège de l’organisation à New York ait servi de tribune à quelques discours très controversés…

En tout état de cause, le présent ouvrage va s’efforcer de rendre compte du large éventail de préoccupations et de très nombreuses manières dont les Nations Unies touchent la vie quotidienne des populations du monde entier :  

En  présentant les opérations de maintien de la paix menées pour mettre un terme aux conflits les plus tenaces au monde ; en traitant de l’action menée pour aider les victimes des catastrophes, défendre les droits de l’homme et faire progresser le droit international ; enfin, en abordant les multiples activités que le système des Nations Unies mène dans le monde entier pour éliminer la pauvreté et favoriser le développement économique et social. 

Sans, pour autant, négliger l’essentiel : initier les étudiants du 8e semestre à une terminologie propre à leurs éventuelles obligations professionnelles…

P  R  E  M  I  È  R  E       P  A  R  T  I  E
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1.3 Déclaration   des   droits  de  l’  homme


1. Jalons historiques de l'ONU1




Déclaration interalliée 
Signée à Londres le 12 juin 1941, la Déclaration interalliée dans laquelle les signataires s'engageaient à "oeuvrer en commun avec les autres peuples libres, en temps de guerre comme en temps de paix" -- a été la première d'une série de mesures qui ont abouti à la fondation des Nations Unies.
Charte de l'Atlantique
Le 14 août 1941, le Président des Etats-Unis Franklin D. Roosevelt et le Premier ministre britannique Winston Churchill ont proposé une série de principes devant inspirer la collaboration internationale aux fins d'un maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le document, signé à bord du navire Prince of Wales "quelque part en mer", est désormais connu sous le nom de Charte de l'Atlantique.
Déclaration des Nations Unies 
Le 1er janvier 1942, les représentants de 26 Etats en lutte contre l'Axe ont proclamé leur appui à la Charte de l'Atlantique en signant à Washington la "Déclaration des Nations Unies". Ce document a marqué la première utilisation officielle de l'expression "Nations Unies", suggérée par le Président Roosevelt. 
Conférences de Moscou et de Téhéran
Dans une déclaration signée à Moscou le 30 octobre 1943, les Gouvernements de l'URSS, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Chine ont préconisé la création, à une date aussi rapprochée que possible, d'une organisation internationale chargée du maintien de la paix et de la sécurité. Cet objectif fut réaffirmé par les dirigeants des Etats-Unis, de l'URSS, et du Royaume-Uni à Téhéran le 1er décembre 1943. 
Conférence de Dumbarton Oaks
Le premier projet de l'ONU a été élaboré au cours d'une conférence tenue dans un hôtel particulier de Washington appelé "Dumbarton Oaks". Au cours des deux séries de réunions, qui durèrent du 21 septembre au 7 octobre 1944, les représentants de l'URSS, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Chine se sont mis d'accord sur les buts, la structure et le fonctionnement d'une organisation mondiale. 
Conférence de Yalta
Le 11 février 1945, après la réunion de Yalta, Roosevelt, Churchill et Staline ont déclaré leur volonté d'établir une "organisation générale internationale pour la sauvegarde de la paix et de la sécurité". 
Conférence de San Francisco
Le 25 avril 1945, les représentants de 50 Etats se réunirent à San Francisco pour la Conférence des Nations Unies sur l'Organisation internationale. Ces représentants élaborèrent les 111 articles de la Charte2 qui fut adoptée à l'unanimité le 25 juin 1945. Le lendemain, ils la signèrent dans l'auditorium du Théâtre Herbst, dans l'enceinte du Monument des anciens combattants. 
24 octobre 1945
L'Organisation des Nations Unies voit le jour lorsque sa Charte entre en vigueur après avoir été ratifiée par les cinq membres permanents du Conseil de sécurité et la majorité des autres signataires. 
10 janvier 1946
La première Assemblée générale, où sont représentés les 51 Etats Membres, s'ouvre à Londres au Central Hall de Westminster. 
17 janvier 1946
Le Conseil de sécurité, réuni pour la première fois à Londres, adopte son règlement intérieur. 
24 janvier 1946
L'Assemblée générale adopte sa première résolution, consacrée principalement aux utilisations pacifiques de l'énergie atomique et à l'élimination des armes atomiques et des autres armes de destruction massive. 
1er février 1946
Trygve Lie (Norvège) devient le premier secrétaire général. 
24 octobre 1947
La "Journée des Nations Unies" est officiellement proclamée par l'Assemblée générale. 

Juin 1948
L'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), première mission d'observation des Nations Unies, est établi en Palestine. 
10 décembre 1948
L'Assemblée générale adopte la Déclaration universelle des droits de l'homme3. 
7 janvier 1949
Un émissaire de l'ONU, Ralph Bunche, obtient un cessez-le-feu entre le nouvel Etat d'Israël et les Etats arabes. 
24 octobre 1949
Pose de la première pierre du Siège actuel de l'ONU à New York. 
27 juin 1950
Le Conseil de sécurité, agissant en l'absence de l'Union soviétique, demande aux Etats Membres d'aider la partie sud de la Corée à repousser l'invasion du Nord. Une convention d'armistice en Corée est signée par le Commandement des Nations Unies et le Commandement Chine-Corée du Nord. 
1954
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés reçoit le premier de deux prix Nobel, pour son travail avec les réfugiés européens. 
1er novembre 1956
L'Assemblée générale tient sa première session extraordinaire d'urgence pour faire face à la crise du Canal de Suez et, le 5 novembre, crée la première force de maintien de la paix de l'ONU, la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU). 
Septembre 1960
Marquant la plus nombreuse arrivée de nouveaux Etats Membres dans l'Organisation, 17 Etats nouvellement indépendants, dont 16 africains, entrent à l'ONU. 

18 septembre 1961
Le Secrétaire général Dag Hammarskjöld trouve la mort dans un accident d'avion au cours d'une mission au Congo. 
7 août 1963
Le Conseil de sécurité adopte un embargo volontaire sur les armements contre l'Afrique du Sud. 
4 mars 1964
Le Conseil de sécurité approuve l'envoi d'une force de maintien de la paix à Chypre4. 
1965
L'UNICEF, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, reçoit le prix Nobel de la paix. 
27 octobre 1966
L'Assemblée générale retire à l'Afrique du Sud le mandat par lequel elle administrait le Sud-Ouest africain (Namibie). 
16 décembre 1966
Des sanctions obligatoires sont imposées contre la Rhodésie (aujourd'hui Zimbabwe) par le Conseil de sécurité. 
22 novembre 1967
Après la guerre des Six-Jours, le Conseil de sécurité adopte sa résolution 242, base des négociations futures visant à instaurer la paix au Moyen-Orient. 
12 juin 1968
L'Assemblée générale approuve le Traité de non-prolifération des armes nucléaires et demande aux Etats Membres de le ratifier. 
4 janvier 1969
La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale entre en vigueur. 

1969
L'Organisation internationale du travail (OIT) reçoit le prix Nobel de la paix. 
25 octobre 1971
L'Assemblée générale admet les représentants de la République populaire de Chine. 
Juin 1972
La première Conférence des Nations Unies sur l'environnement se tient à Stockholm et débouche sur la création du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), établi à Nairobi5. 
13 novembre 1974
L'Assemblée générale reconnaît l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) comme "seul représentant légitime du peuple palestinien". 
Juin-juillet 1975
L'Année internationale de la femme est marquée par la première Conférence de l'ONU sur les femmes, organisée à Mexico. 
4 novembre 1977
Le Conseil de sécurité adopte un embargo obligatoire sur les armements contre l'Afrique du Sud. 
Mai-juin 1978
L'Assemblée générale convoque la première session extraordinaire consacrée au désarmement. 
18 décembre 1979
L'Assemblée générale adopte une Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, qui définit les droits des femmes en matière politique, économique, sociale, culturelle et civile. 
8 mai 1980
Trois ans après la déclaration du dernier cas connu, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) proclame officiellement l'éradication de la variole6. 

25 novembre 1981
L'Assemblée générale adopte la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction. 
10 décembre 1982
La nouvelle Convention des Nations Unies sur le droit de la mer est signée par 177 Etats et deux entités. Il s'agit là du plus grand nombre de signatures jamais apposées sur un traité le premier jour. 
Décembre 1984
Le Secrétaire général Javier Pérez de Cuéllar crée le Bureau des opérations d'urgence en Afrique pour aider à coordonner les secours organisés pour combattre la famine. 
10 décembre 1984
L'Assemblée générale adopte la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Juillet 1985
A Nairobi, la Conférence de clôture de la Décennie des Nations Unies pour la femme réunit des milliers de participants. 
Septembre 1987
Les efforts déployés par le PNUE aboutissent à la signature du Traité sur la protection de la couche d'ozone, connu sous le nom de Protocole de Montréal, premier accord mondial de protection de l'environnement7. 
1988
Les opérations de maintien de la paix de l'ONU reçoivent le prix Nobel de la paix; à cette époque, les missions de maintien de la paix ou d'observation déployées étaient au nombre de sept. 
Avril 1989
Le Groupe d'assistance de l'ONU pour la période de transition (GANUPT) est déployé en Namibie pour surveiller le retrait de l'Afrique du Sud et fournir une assistance en vue des élections8. Des élections ont eu lieu en novembre 1989; la Namibie devient indépendante le 21 mars 1990. 
2 septembre 1990
Entrée en vigueur de la Convention sur les droits de l'enfant. 
29 septembre 1990
L'UNICEF convoque le Sommet mondial pour les enfants, lequel adopte un plan d'action avec la participation de 71 chefs d'Etat ou de gouvernement9. 
31 mai 1991
En Angola, où la guerre civile fait rage depuis 16 ans, un cessez-le-feu est négocié, puis administré par la Mission de vérification des Nations Unies en Angola (UNAVEM II). 
31 décembre 1991
Le Gouvernement d'El Salvador et le FMLN (Front de libération nationale) signent, par l'entremise des bons offices du Secrétaire général, un accord qui débouche sur un cessez-le-feu et un traité de paix après 12 ans de guerre. 
31 janvier 1992
Le Conseil de sécurité tient la première réunion de son histoire au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement. 
Juin 1992
La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, le "Sommet planète Terre", se tient à Rio de Janeiro avec la participation de 104 chefs d'Etat ou de gouvernement et d'autres dirigeants. La Conférence, la plus grande réunion intergouvernementale de l'histoire, adopte "Action 21", plan d'action pour le développement durable10. 
17 juin 1992
Le Secrétaire général Boutros Boutros-Ghali publie "Agenda pour la paix", plan de diplomatie préventive, de rétablissement de la paix et de maintien de la paix. 
1993
L'indépendance de l'Erythrée est déclarée le 27 avril 1993 à la suite d'un référendum vérifié par l'ONU, avec la participation de plus de 98,5% des élcteuers inscrits. L'Erythrée a ensuite été admise comme Membre des Nations Unies et de l'Organisation de l'Unité africaine. 
Mai 1993
Les élections tenues au Cambodge sous la supervision de l'ONU débouchent sur l'élaboration d'une nouvelle constitution et la mise en place du gouvernement, mettant ainsi fin à près de 15 ans de conflit dans ce pays déchiré par la guerre. La Mission d'observation des Nations Unies chargée de la vérification du référendum en Erythrée contribue à la déclaration de l'indépendance de l'Erythrée et à l'admission du pays à l'ONU. 
Juin 1993
La Conférence mondiale sur les droits de l'homme se tient à Vienne pendant l'Année internationale des populations autochtones (1993). 
6 mai 1994
Le Secrétaire général publie "Agenda pour le développement", plan d'action dont le but est d'améliorer la condition humaine. 
23 juin 1994
Les élections ont lieu en Afrique du sud du 26 au 29 avril, avec la participation de 2 527 observateurs de la Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du sud (MONUAS), déployés dans tout le pays. Le 25 mai, le Conseil de sécurité lève l'embargo sur les armes et autres restrictions imposées à l'Afrique du sud. Le 23 juin, l'Afrique du sud prend de nouveau sa place à l'Assemblée générale, après 24 ans d'absence. 
13 septembre 1994
La Conférence internationale de l'ONU sur la population et le développement, réunie au Caire, adopte un Programme d'action qui fera date. 
Octobre 1994
Les premières élections multipartites ont lieu au Mozambique du 27 au 29 octobre, surveillées par quelque 2 300 observateurs internationaux. Un programme d'activité d'une année, assorti de célébrations, marque le cinquantième anniversaire des Nations Unies. L'anniversaire a pour thème : "Nous, peuples des Nations Unies ... Alliés pour un monde meilleur". 
Mars 1995
Le Sommet mondial pour le développement social -- l'une des réunions les plus importantes de dirigeants politiques -- se réunit à Copenhague pour renouveler l'engagement à combattre la pauvreté, le chômage et l'exclusion sociale11. 
26 juin 1995
Une conférence a lieu à San Francisco, en Californie, pour célébrer le cinquantième anniversaire de la signature de la Charte des Nations Unies12. 
Septembre 1995
La quatrième Conférence mondiale sur les femmes se réunit à Beijing pour poursuivre les efforts internationaux visant à améliorer la condition des femmes dans le monde.
22-24 octobre 1995
Une réunion commémorative spéciale avec les Chefs d'Etat et de gouvernement a lieu au siège en tant qu'élément culminant de la célébration du 50ème Anniversaire des Nations Unies. 
10 septembre 1996 

L'Assemblée générale adopte le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires. Ce traité, dont l'adoption marque un tournant dans l'histoire des efforts en matière de désarmement et de non-prolifération, fut ouvert à la signature le 24 septembre. 
17 décembre 1996 

L'Assemblée générale nomme par acclamation M. Kofi Annan, du Ghaha, septième Secrétaire général des Nations Unies pour un mandat commençant le 1er janvier 1997 et se terminant le 31 décembre 2001. 

6–8 juin 2001

Istanbul+5 : Du 6 au 8 juin 2001, cinq ans après Habitat II, l'Assemblée générale des Nations Unies tiendra une session extraordinaire consacrée à l'examen et à l'évaluation d'ensemble de l'application du Programme pour l'habitat dans le monde.
18–22 mars 2002
Conférence internationale sur le financement du développement, Monterrey (Mexique). (Rapport de la Conférence A/CONF.198/11).
1 juillet 2002
La Cour pénale internationale (CPI) est la première institution internationale permanente instaurée par un traité qui ait été créée pour promouvoir la primauté du droit et assurer que les crimes internationaux les plus graves ne demeurent pas impunis. Le Statut de Rome créant la Cour pénale internationale a été adopté le 17 juillet 1998, à l'occasion du vote en faveur de l'adoption du Statut par 120 pays participant à la Conférence diplomatique des plénipotentiaires des Nations Unies sur l'établissement d'une Cour pénale internationale.
13 avril 2005
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire.
13 octobre 2006
L'Assemblée générale nomme Ban Ki-moon, au poste de Secrétaire général des Nations Unies, pour succéder à Kofi Annan.

2. La Charte des Nations Unies
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Sows,




NOTE LIMINAIRE

Des amendements aux articles 23, 27 et 61 de la Charte ont été adoptés par l'Assemblée générale le 17 décembre 1963 et sont entrés en vigueur le 31 août 1965. Un autre amendement à l'article 61 a été adopté par l'Assemblée générale le 20 décembre 1971 et est entré en vigueur le 24 septembre 1973. Un amendement à l'article 109, adopté par l'Assemblée générale le 20 décembre 1965, est entré en vigueur le 12 juin 1968. 
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L'amendement à l'article 23 porte de onze à quinze le nombre des membres du Conseil de sécurité. L'amendement à l'article 27 dispose que les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres (précédemment sept) et que ses décisions sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres (précédemment sept) dans lequel sont comprises les voix des cinq membres permanents du Conseil. 
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L'amendement à l'article 61, qui est entré en vigueur le 31 août 1965, portait de dix-huit à vingt-sept le nombre des membres du Conseil économique et social. L'amendement suivant à cet article, qui est entré en vigueur le 24 septembre 1973, a porté de vingt-sept à cinquante-quatre le nombre des membres du Conseil. 
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L'amendement à l'article 109, qui concerne le paragraphe 1 de cet article, dispose qu'une conférence générale des Membres des Nations Unies, aux fins d'une révision de la Charte, pourra être réunie aux lieu et date qui seront fixés par un vote de l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers et par un vote de neuf (précédemment sept) quelconques des membres du Conseil de sécurité. Le paragraphe 3 de l'Article 109, aux termes duquel l'Assemblée générale devait, à sa dixième session ordinaire, examiner la question de la convocation d'une conférence de révision de la Charte, a été maintenu sous sa forme originale, bien qu'il dispose "par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de sécurité", l'Assemblée et le Conseil de sécurité ayant donné suite à ce paragraphe à la dixième session ordinaire de l'Assemblée, en 1955. 

PRÉAMBULE

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES, RÉSOLUS
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à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a infligé à l'humanité d'indicibles souffrances, 
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à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 
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à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit international, 
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à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 

ET à SES FINS
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à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage 
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à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales 
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à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun, 
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à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les peuples, 
AVONS DÉCIDÉ D'ASSOCIER NOS EFFORTS POUR RÉALISER CES DESSEINS
En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, réunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et du forme, ont adopté la présente Charte des Nations Unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui prendra le nom de Nations Unies. 


CHAPITRE I


BUTS ET PRINCIPES



Article 1

Les buts des Nations Unies sont les suivants:

Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix; 

Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde; 

Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, ce sexe, de langue ou de religion; 

Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes. 
Article 2

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1, doivent agir conformément aux principes suivants : 

1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses Membres. 

2. Les Membres de l'Organisation, afin d'assurer  tous la jouissance des droits et avantages résultant de leur qualité de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes de la présente Charte. 

3. Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationale ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. 

4. Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies. 

5. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s'abstiennent de prêter assistance à un Etat contre lequel l'Organisation entreprend une action préventive ou coercitive. 

6. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies agissent conformément à ces principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

7. Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte; toutefois, ce principe ne porte en rien atteinte à l'application des mesures de coercition prévues au Chapitre VII. 

CHAPITRE II


MEMBRES 



Article 3

Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant participé à la Conférence des Nations Unies pour l'Organisation internationale à San Francisco ou ayant antérieurement signé la Déclaration des Nations Unies, en date du 1er janvier 1942, signent la présente Charte et la ratifient conformément à l'Article 110. 

Article 4

1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats pacifique qui acceptent les obligations de la présente Charte et, au jugement de l'Organisation, sont capables de les remplir et disposés à le faire13. 

2. L'admission comme Membres des Nations Unies de tout Etat remplissant ces conditions se fait par décision de l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.
Article 5

Un Membre de l'Organisation contre lequel une action préventive ou coercitive a été entreprise par le Conseil de sécurité peut être suspendu par l'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, de l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de Membre. L'exercice de ces droits et privilèges peut être rétabli par le Conseil de sécurité. 

Article 6

Si un Membre de l'Organisation enfreint de manière persistante les principes énoncés dans la présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.


CHAPITRE III


ORGANES 



Article 7

1. Il est créé comme organes principaux de l'Organisation des Nations Unies: une Assemblée générale, un Conseil de sécurité, un Conseil économique et social, un Conseil de tutelle, une Cour internationale de Justice et un Secrétariat. 

2. Les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être créés conformément à la présente Charte14.
Article 8

Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisation à l'accès des hommes et des femmes, dans des conditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes principaux et subsidiaires. 


CHAPITRE IV


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

4.1 COMPOSITION

Article 9

L'Assemblée générale se compose de tous les Membres des Nations Unies. 

Chaque Membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée générale.
4.2 FONCTIONS ET POUVOIRS

Article 10

L'Assemblée générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la présente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans la présente Charte, et, sous réserve des dispositions de l'Article 12, formuler sur ces questions ou affaires des recommandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de sécurité, ou aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité15. 

Article 11

1. L'Assemblée générale peut étudier les principes généraux de coopération pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales, y compris les principes régissant le désarmement et la réglementation des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit aux Membres de l'Organisation, soit au Conseil de sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité. 

2. L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont elle aura été saisie par l'une quelconque des Nations Unies, ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 35, et, sous réserve de l'Article 12, faire sur toutes questions de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit aux Etats et au Conseil de sécurité. Toute question de ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant ou après discussion. 

3. L'Assemblée générale peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales. 

4. Les pouvoirs de l'Assemblée générale énumérés dans le présent Article ne limitent pas la portée générale de l'Article 10.
Article 12

1. Tant que le Conseil de sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par la présente Charte, l'Assemblée générale ne doit faire aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil de sécurité ne le lui demande. 

2. Le Secrétaire général, avec l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée générale, lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité; il avise de même l'Assemblée générale ou, si l'Assemblée générale ne siège pas, les Membres de l'Organisation, dès que le Conseil de sécurité cesse de s'occuper desdites affaires.
Article 13

1. L'Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en vue de : 

a. développer la coopération internationale dans le domaine politique et encourager le développement progressif du droit international et sa codification; 

b. développer la coopération internationale dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale, relativement aux questions mentionnées au paragraphe 1, b, ci-dessus, sont énoncés aux Chapitres IX et X.
Article 14
Sous réserve des dispositions de l'Article 12, l'Assemblée générale peut recommander les mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y compris les situations résultant d'une infraction aux dispositions de la présente Charte où sont énoncés les buts et les principes des Nations Unies. 

Article 15

1. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports spéciaux du Conseil de sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil de sécurité a décidées ou prises pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 

2. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports des autres organes de l'Organisation.
Article 16

L'Assemblée générale remplit, en ce qui concerne le régime international de tutelle, les fonctions qui lui sont dévolues en vertu des Chapitres XII et XIII; entre autres, elle approuve les accords de tutelle relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques. 

Article 17

1. L'Assemblée générale examine et approuve le budget de l'Organisation. 

2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres selon la répartition fixée par l'Assemblée générale. 

3. L'Assemblée générale examine et approuve tous arrangements financiers et budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l'Article 57 et examine les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recommandations.
4.3 VOTE

Article 18

1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix. 

2. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme questions importantes : les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, l'élection des membres du Conseil économique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle conformément au paragraphe 1, c, de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres, les questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgétaires. 

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de nouvelles catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des membres présents et votants.

Article 19
Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. L'Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. 
4.4 PROCÉDURE 

Article 20

L'Assemblée générale tient une session annuelle régulière et, lorsque les circonstances l'exigent, des sessions extraordinaires. Celles-ci sont convoquées par le Secrétaire général sur la demande du Conseil de sécurité ou de la majorité des Membres des Nations Unies. 

Article 21

L'Assemblée générale établit son règlement intérieur. Elle désigne son Président pour chaque session16. 

Article 22

L'Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions.

CHAPITRE V


CONSEIL DE SÉCURITÉ



5.1 COMPOSITION

Article 23

1. Le Conseil de sécurité se compose de quinze Membres de l'Organisation. La République de Chine, la France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et les Etats-Unis d'Amérique sont membres permanents du Conseil de sécurité. Dix autres Membres de l'Organisation sont élus, à titre de membres non permanents du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale qui tient spécialement compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de l'Organisation au maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux autres fins de l'Organisation, et aussi d'une répartition géographique équitable. 

2. Les membres non permanents du Conseil de sécurité sont élus pour une période de deux ans. Lors de la première élection des membres non permanents après que le nombre des membres du Conseil de sécurité aura été porté de onze à quinze, deux des quatre membres supplémentaires seront élus pour une période d'un an. Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles17. 

3. Chaque membre du Conseil de sécurité a un représentant au Conseil.
5.2 FONCTIONS ET POUVOIRS

Article 24

1. Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, ses Membres confèrent au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que lui impose cette responsabilité le Conseil de sécurité agit en leur nom. 

2. Dans l'accomplissement de ces devoirs, le Conseil de sécurité agit conformément aux buts et principes des Nations Unies. Les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de sécurité pour lui permettre d'accomplir lesdits devoirs sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et XII. 

3. Le Conseil de sécurité soumet pour examen des rapports annuels et, le cas échéant, des rapports spéciaux à l'Assemblée générale.
Article 25
Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à la présente Charte. 

Article 26

Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements que le minimum des ressources humaines et économiques du monde, le Conseil de sécurité est chargé, avec l'assistance du Comité d'état-major prévu à l'Article 47, d'élaborer des plans qui seront soumis aux Membres de l'Organisation en vue d'établir un système de réglementation des armements. 

5.3 VOTE

Article 27

1. Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d'une voix. 

2. Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres. 

3. Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents, étant entendu que, dans les décisions prises aux termes du Chapitre VI et du paragraphe 3 de l'Article 52, une partie à un différend s'abstient de voter.
5.4 PROCÉDURE

Article 28

1. Le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil de sécurité doit avoir en tout temps un représentant au Siège de l'Organisation. 

2. Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de ses membres peut, s'il le désire, se faire représenter par un membre de son gouvernement ou par quelque autre représentant spécialement désigné. 

3. Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que le Siège de l'Organisation qu'il juge les plus propres à faciliter sa tâche.
Article 29

Le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions18. 

Article 30

Le Conseil de sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de son Président. 

Article 31
Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Conseil de sécurité peut participer, sans droit de vote, à la discussion de toute question soumise au Conseil de sécurité, chaque fois que celui-ci estime que les intérêts de ce Membre sont particulièrement affectés. 
Article 32

Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de sécurité ou tout Etat qui n'est pas Membre des Nations Unies, s'il est partie à un différend examiné par le Conseil de sécurité, est convié à participer, sans droit de vote, aux discussions relatives à ce différend. Le Conseil de sécurité détermine les conditions qu'il estime juste de mettre à la participation d'un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation.


CHAPITRE VI


RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS

Article 33

1. Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

2. Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties à régler leur différend par de tels moyens. 

Article 34
Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 35

1. Tout Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale sur un différend ou une situation de la nature visée dans l'Article 34. 

2. Un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale sur tout différend auquel il est partie, pourvu qu'il accepte préalablement, aux fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans la présente Charte. 

3. Les actes de l'Assemblée générale relativement aux affaires portées à son attention en vertu du présent Article sont soumis aux dispositions des Articles 11 et 12.
Article 36

1. Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander les procédures ou méthodes d'ajustement appropriées. 

2. Le Conseil de sécurité devra prendre en considération toutes procédures déjà adoptées par les parties pour le règlement de ce différend. 

3. En faisant les recommandations prévues au présent Article, le Conseil de sécurité doit aussi tenir compte du fait que, d'une manière générale, les différends d'ordre juridique devraient être soumis par les parties à la Cour internationale de Justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour.
Article 37

1. Si les parties à un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ne réussissent pas à le régler par les moyens indiqués audit Article, elles le soumettent au Conseil de sécurité. 

2. Si le Conseil de sécurité estime que la prolongation du différend semble, en fait, menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide s'il doit agir en application de l'Article 36 ou recommander tels termes de règlement qu'il juge appropriés.
Article 38

Sans préjudice des dispositions des Articles 33 à 37, le Conseil de sécurité peut, si toutes les parties à un différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en vue d'un règlement pacifique de ce différend. 


CHAPITRE VII


ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE DE LA PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION



Article 39

Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales19. 

Article 40

Afin d'empêcher la situation de s'aggraver, le Conseil de sécurité, avant de faire les recommandations ou de décider des mesures à prendre conformément à l'Article 39, peut inviter les parties intéressées à se conformer aux mesures provisoires qu'il juge nécessaires ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne préjugent en rien les droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En cas de non-exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité tient dûment compte de cette défaillance. 

Article 41
Le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations Unies à appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complète ou partielle des relations économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques. 
Article 42

Si le Conseil de sécurité estime que les mesures prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou qu'elles se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aériennes, navales ou terrestres, toute action qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Cette action peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et d'autres opérations exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres des Nations Unies. 
Article 43
1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales, s'engagent à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son invitation et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, l'assistance et les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature de ces forces, leur degré de préparation et leur emplacement général, ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir. 

3. L'accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible, sur l'initiative du Conseil de sécurité. Ils seront conclus entre le Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil de sécurité et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront être ratifiés par les Etats signataires selon leurs règles constitutionnelles respectives.
Article 44
Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de recourir à la force, il doit, avant d'inviter un Membre non représenté au Conseil à fournir des forces armées en exécution des obligations contractées en vertu de l'Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer aux décisions du Conseil de sécurité touchant l'emploi de contingents des forces armées de ce Membre. 
Article 45
Afin de permettre à l'Organisation de prendre d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Membres des Nations Unies maintiendront des contingents nationaux de forces aériennes immédiatement utilisables en vue de l'exécution combinée d'une action coercitive internationale. Dans les limites prévues par l'accord spécial ou les accords spéciaux mentionnés à l'Article 43, le Conseil de sécurité, avec l'aide du Comité d'état-major, fixe l'importance et le degré de préparation de ces contingents et établit des plans prévoyant leur action combinée. 

Article 46
Les plans pour l'emploi de la force armée sont établis par le Conseil de sécurité avec l'aide du Comité d'état-major. 

Article 47
1. Il est établi un Comité d'état-major chargé de conseiller et d'assister le Conseil de sécurité pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires au Conseil pour maintenir la paix et la sécurité internationales, l'emploi et le commandement des forces mises à sa disposition, la réglementation des armements et le désarmement éventuel. 

2. Le Comité d'état-major se compose des chefs d'état-major des membres permanents du Conseil de sécurité ou de leurs représentants. Il convie tout Membre des Nations Unies qui n'est pas représenté au Comité d'une façon permanente à s'associer à lui, lorsque la participation de ce Membre à ses travaux lui est nécessaire pour la bonne exécution de sa tâche. 

3. Le Comité d'état-major est responsable, sous l'autorité du Conseil de sécurité, de la direction stratégique de toutes forces armées mises à la disposition du Conseil. Les questions relatives au commandement de ces forces seront réglées ultérieurement. 

4. Des sous-comités régionaux du Comité d'état-major peuvent être établis par lui avec l'autorisation du Conseil de sécurité et après consultation des organismes régionaux appropriés.
Article 48
1. Les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil de sécurité pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales sont prises par tous les Membres des Nations Unies ou certains d'entre eux, selon l'appréciation du Conseil. 

2. Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations Unies directement et grâce à leur action dans les organismes internationaux appropriés dont ils font partie.
Article 49
Les Membres des Nations Unies s'associent pour se prêter mutuellement assistance dans l'exécution des mesures arrêtées par le Conseil de sécurité. 

Article 50
Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de sécurité, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, s'il se trouve en présence de difficultés économiques particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de sécurité au sujet de la solution de ces difficultés. 

Article 51
Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à tout moment de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 

CHAPITRE VIII

ACCORDS RÉGIONAUX


CHAPITRE IX


COOPÉERATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE



Article 55

En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront : 

a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès et de développement dans l'ordre économique et social20; 

b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et la coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l'éducation; 

c. le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.
Article 56

Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation. 

Article 57

Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'attributions internationales étendues dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes sont reliées à l'Organisation conformément aux dispositions de l'Article 63. 

Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont désignées ci-après par l'expression "institutions spécialisées".
Article 58

L'Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les programmes et activités des institutions spécialisées. 

Article 59
L'Organisation provoque, lorsqu'il y a lieu, des négociations entre les Etats intéressés en vue de la création de toutes nouvelles institutions spécialisées nécessaires pour atteindre les buts énoncés à l'Article 55. 

Article 60

L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil économique et social, qui dispose à cet effet des pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de l'Organisation énoncées au présent Chapitre. 


CHAPITRE X


CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL



COMPOSITION

Article 61

1. Le Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre Membres de l'Organisation des Nations Unies, élus par l'Assemblée générale21. 

CHAPITRE XI

DÉCLARATION RELATIVE AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES



CHAPITRE XII

RÉGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE



CHAPITRE XIII

CONSEIL DE TUTELLE




CHAPITRE XIV


COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE



Article 92

La Cour internationale de Justice constitue l'organe judiciaire principal des Nations Unies. Elle fonctionne conformément à un Statut établi sur la base du Statut de la Cour permanente de Justice internationale et annexé à la présente Charte dont il fait partie intégrante23. 

Article 93

Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au Statut de la Cour internationale de Justice. 

1. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation peuvent devenir parties au Statut de la Cour internationale de Justice sont déterminées, dans chaque cas, par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.
Article 94

1. Chaque Membre des Nations Unies s'engage à se conformer à la décision de la Cour internationale de Justice dans tout litige auquel il est partie. 

2. Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d'un arrêt rendu par la Cour, l'autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s'il le juge nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l'arrêt.
Article 95

Aucune disposition de la présente Charte n'empêche les Membres de l'Organisation de confier la solution de leurs différends à d'autres tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui pourront être conclus à l'avenir. 

Article 96

1. L'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut demander à la Cour internationale de Justice un avis consultatif sur toute question juridique. 

2. Tous autres organes de l'Organisation et institutions spécialisées qui peuvent, à un moment quelconque, recevoir de l'Assemblée générale une autorisation à cet effet ont également le droit de demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de leur activité.

CHAPITRE XV


SECRÉTARIAT



Article 97

Le Secrétariat24 comprend un Secrétaire général et le personnel que peut exiger l'Organisation. Le Secrétaire général est nommé par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité. Il est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. 

Article 98

Le Secrétaire général25 agit en cette qualité à toutes les réunions de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité, du Conseil économique et social et du Conseil de tutelle. Il remplit toutes autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de l'Organisation. 

Article 99

Le Secrétaire général26 peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 100

1. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu'envers l'Organisation. 

2. Chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche.
Article 101
1. Le personnel est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles fixées par l'Assemblée générale. 

2. Un personnel spécial est affecté d'une manière permanente au Conseil économique et social, au Conseil de tutelle et, s'il y a lieu, à d'autres organes de l'Organisation. Ce personnel fait partie du Secrétariat. 

3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible.
CHAPITRE XVI

DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE XVII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SÉCURITÉ

CHAPITRE XVIII

AMENDEMENTS

3. Déclaration universelle des droits de l΄homme
Adoptée par l΄Assemblée générale
dans sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 194827


Préambule
Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus haute aspiration de l'homme. 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression. 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations. 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande.

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement.

L'Assemblée Générale proclame la présente Déclaration Universelle des Droits de l'Homme comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre national et international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur juridiction.

Article premier
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2 

1.Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2.De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 

Article 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 
Article 4
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.

Article 5 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 6 

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

Article 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination.

Article 8 

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé. 

Article 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été commis. 

Article 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 

Article 14 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 15
1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 

Article 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et de l'Etat. 

Article 17 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 18 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites.

Article 19 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit.

Article 20 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 

Article 21 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 
Article 22 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce  l'effort national et à la coopération internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays.

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

Article 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée du travail et à des congès payés périodiques. 

Article 25 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 
Article 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. 

Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

Article 28 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement de sa personnalité est possible. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 30 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 

D  E  U  X  I  È  M  E       P  A  R  T  I  E
“  L’ a c t i o n   d e s    N a t I o n s    U n i e s ”
2.1 L’action méconnue  de  l’ONU

2.2 Le prix Nobel de la Paix

2.3 L’UNESCO et son rôle 


2.1 L'action méconnue des Nations Unies
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 Comment fonctionne l'ONU 
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 Ce que fait l'ONU pour la paix 
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 Ce que fait l'ONU pour la justice, les droits de l'homme et le droit international
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 Ce que fait l'ONU pour l' assistance humanitaire 
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 Ce que fait l'ONU pour le développement
	  I n t r o d u c t i o n

Les opérations de maintien de la paix et d'aide humanitaire de l'Organisation des Nations Unies (ONU) sont bien connues. Mais les nombreuses autres manifestations de l'ONU dans notre vie de tous les jours le sont généralement moins. La présente [image: image19.jpg]


brochure examine l'Organisation des Nations Unies, sa structure et son action, afin de montrer comment elle s'emploie à créer un monde meilleur pour tous.
L'Organisation des Nations Unies est un centre de règlement des problèmes auxquels l'humanité tout entière doit faire face. Plus de 30 organisations apparentées, appelées globalement le système des Nations Unies, collaborent à cette tâche. Sans relâche, l'ONU et sa famille d'organisations œuvrent à la promotion du respect des droits de l'homme, à la protection de l'environnement et à la lutte contre la maladie et la pauvreté. Ce sont les organismes des Nations Unies qui définissent les normes de sécurité et d'efficacité des transports aériens et contribuent à améliorer les télécommunications et la protection du consommateur. L'ONU mène aussi les campagnes internationales de lutte contre le trafic des drogues et le terrorisme. Dans le monde entier, le système des Nations Unies vient en aide aux réfugiés et met sur pied des programmes de déminage, aide à développer la production alimentaire et mène la lutte contre le sida.
En septembre 2000, les représentants des Etats Membres de l'ONU - dont 147 chefs d'Etat et de gouvernement - se sont réunis à New York pour mettre au point un ordre du jour international à l'aube du xxiè siècle. La Déclaration du Millénaire adoptée à l'issue de cette  réunion  définit  des  objectifs  tangibles  à atteindre

dans sept domaines principaux : paix, sécurité et désarmement; développement et élimination de la pauvreté; protection de notre environnement commun; droits de l'homme, démocratie et bonne gouvernance; protection des groupes vulnérables; réponse aux besoins spéciaux de l'Afrique; et renforcement de l'Organisation des Nations Unies.


2.1.1  COMMENT L'ONU FONCTIONNE 

L'Organisation des Nations Unies a été fondée le 24 octobre 1945 par 51 pays déterminés à préserver la paix grâce à la coopération internationale et à la sécurité collective. L'ONU compte aujourd'hui 189 Membres, c'est-à-dire la quasi-totalité des nations du monde.
L'Etat qui devient Membre de l'Organisation des Nations Unies accepte les obligations imposées par la Charte des Nations Unies, traité international qui énonce les principes de base des relations entre pays. En vertu de la Charte, les buts de l'ONU sont au nombre de quatre : maintenir la paix et la sécurité internationales; développer des relations amicales entre les nations; réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux et en encourageant le respect des droits de l'homme; et être un centre où s'harmonisent les efforts des nations.
L'ONU n'est pas un gouvernement mondial et ne légifère pas. Elle fournit toutefois les moyens d'aider à résoudre les conflits internationaux et de formuler des politiques sur les questions intéressant l'humanité. Ce faisant, tous ses Etats Membres - grands et petits, riches et pauvres, quel que soit leur système politique ou social - ont leur mot à dire et disposent d'une voix et d'un vote.
L'ONU a six organes principaux, dont cinq - l'Assemblé générale, le Conseil de sécurité, le Conseil économique et social, le Conseil de tutelle et le Secrétariat - se trouvent au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York. Le sixième organe, la Cour internationale de Justice, a son siège à La Haye (Pays-Bas).
L’ Assemblée Générale
Tous les Etats membres de l’ONU sont représentés à l'Assemblée générale, qui est un parlement des nations qui siège pour examiner les problèmes les plus urgents de l'humanité. Chaque Etat Membre dispose d'une voix. Les décisions concernant des questions essentielles, telles que le maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'admission de nouveaux Membres ou le budget de l'Organisation, sont prises à la majorité des deux tiers. Les décisions concernant les autres questions sont prises à la majorité simple. Ces dernières années, on s'est efforcé de prendre les décisions par consensus au lieu de procéder à un vote officiel.
Au cours de sa session de 2001/2002, l'Assemblée générale examine 180 questions différentes, touchant notamment la mondialisation, le sida, les conflits en Afrique, la protection de l'environnement et la consolidation des nouvelles démocraties. L'Assemblée ne peut imposer aucune mesure à un Etat, mais ses recommandations constituent une indication importante de l'opinion mondiale et représentent l'autorité morale de la communauté des nations.
L'Assemblée tient ses sessions ordinaires annuelles de septembre à décembre. Au besoin, elle peut reprendre sa session, ou consacrer une session extraordinaire ou une session extraordinaire d'urgence à des problèmes particuliers. Lorsque l'Assemblée ne siège pas, ses travaux sont menés par ses six grandes commissions, d'autres organes subsidiaires, ainsi que par le Secrétariat de l'ONU.
Le Conseil de sécurité 

En vertu de la Charte des Nations Unies, c'est le Conseil de sécurité [image: image20.jpg]


qui est responsable au premier chef du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le Conseil peut se réunir à tout moment, chaque fois que la paix est menacée. Aux termes de la Charte, tous les Etats Membres sont tenus d'exécuter ses décisions.
Le Conseil se compose de 15 membres. Cinq d'entre eux (la Chine, les Etats-Unis, la Fédération de Russie, la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) sont membres permanents. Les 10 autres sont élus par l'Assemblée générale pour deux ans. Les Etats Membres examinent depuis quelques années la possibilité de modifier la composition et le mode de fonctionnement du Conseil pour tenir compte des réalités politiques et économiques actuelles. Les décisions sont prises à une majorité de neuf membres et, sauf pour les questions de procédure, aucune décision ne peut être prise si un membre permanent émet un vote négatif ce qu'on appelle le veto.
Lorsque le Conseil est saisi d'une question qui met la paix internationale en danger, il commence par rechercher les moyens de régler le différend de manière pacifique. Il peut entreprendre une médiation ou énoncer les principes d'un règlement. En cas de combats, le Conseil s'efforce d'obtenir un cessez-le-feu. Il peut envoyer une mission de maintien de la paix pour aider les parties à observer la trêve et séparer les forces en présence.
Le Conseil peut prendre des mesures pour faire appliquer ses décisions. Il peut imposer des sanctions économiques ou ordonner un embargo sur les armes. En de rares occasions, le Conseil a autorisé les Etats Membres à employer " tous les moyens nécessaires ", y compris une action militaire collective, pour faire appliquer ses décisions.
Le Conseil recommande en outre à l'Assemblée un candidat au poste de secrétaire général et formule des recommandations sur l'admission de nouveaux Membres à l'ONU.
Le Conseil économique et social 
Agissant sous l'autorité de l'Assemblée générale, le Conseil économique et social coordonne les activités économiques et sociales du système des Nations Unies. Instance suprême pour l'examen des questions économiques et sociales internationales et la formulation de grandes orientations, il joue un rôle central en encourageant la coopération internationale pour le développement. Le Conseil tient par ailleurs des consultations avec les organisations non gouvernementales (ONG), maintenant ainsi un lien indispensable entre l'ONU et la société civile.
Le Conseil se compose de 54 membres, élus pour trois ans par l'Assemblée générale. Il se réunit pendant toute l'année et il tient une session de fond annuelle, en juillet, alternativement à New York et à Genève. Cette session comporte une réunion spéciale des ministres, au cours de laquelle sont examinées les grandes questions économiques, sociales et humanitaires.
Les organes subsidiaires du Conseil se réunissent régulièrement et lui rendent compte de leurs travaux. La Commission des droits de l'homme, par exemple, surveille le respect de ces droits dans le monde entier. D'autres organes s'occupent de questions telles que le développement social, la condition de la femme, la prévention de la délinquance et la protection de l'environnement. Cinq commissions régionales ont pour mission de favoriser le développement et la coopération dans leurs régions respectives.
Le Conseil de tutelle 
Le Conseil de tutelle a été constitué pour assurer la supervision internationale de 11 territoires sous tutelle administrés par sept Etats Membres et veiller à ce que les mesures voulues soient prises pour préparer ces territoires à l'autonomie ou à l'indépendance. En 1994, tous les territoires sous tutelle avaient accédé à l'autonomie ou à l'indépendance, soit en tant qu'Etat distinct, soit par leur union à un [image: image21.jpg]


Etat indépendant voisin. C'est à ce moment que le territoire sous tutelle des îles du Pacifique, les Palaos, administré par les Etats-Unis, a accédé à l'autonomie et est devenu le 185e Etat Membre.
Sa mission largement accomplie, le Conseil de tutelle, qui se compose désormais des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, a modifié son règlement intérieur de façon à se réunir au lieu et au moment dictés par les circonstances.

La Cour internationale de Justice 
La Cour internationale de Justice (dite aussi Cour mondiale) est le principal organe judiciaire des Nations Unies. Composée de 15 juges conjointement élus par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, elle statue sur les différends entre pays. Les Etats participent de leur plein gré aux procès, mais une fois qu'ils ont accepté d'y prendre part, ils sont tenus de se conformer à la décision de la Cour. En outre, la Cour donne suite aux demandes d'avis consultatifs émanant de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
Le Secrétariat 
Le Secrétariat exécute les tâches techniques et administratives dont le chargent l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et les autres organes. Il est dirigé par le Secrétaire général, qui assure l'orientation administrative d'ensemble.
Le Secrétariat se compose actuellement de départements et de bureaux dont l'effectif total, environ 7 500 personnes financées à l'aide du budget ordinaire et presque autant financées à l'aide de fonds spéciaux, provient de quelque 170 pays. Outre le Siège de l'ONU à New York, le Secrétariat comprend, entre autres, les Offices des Nations Unies à Genève, à Vienne, à Nairobi et ailleurs.
Le système des Nations Unies 

Le Fonds monétaire international, la Banque mondiale et 13 autres organisations indépendantes, appelées " institutions spécialisées ", sont reliés à l'ONU dans le cadre d'accords de coopération (voir la liste p. 000). Ces institutions, au nombre desquelles figurent l'Organisation mondiale de la santé et l'Organisation de l'aviation civile internationale, sont des organes autonomes créés par des accords intergouvernementaux. Elles sont dotées d'un large éventail de compétences internationales en matière économique, sociale et culturelle, ainsi que dans les domaines de l'éducation, de la santé et des questions apparentées. Certaines d'entre elles, comme l'Organisation internationale du Travail et l'Union postale universelle, sont antérieures à l'ONU elle-même.
En outre, plusieurs bureaux, programmes et fonds des Nations Unies - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) - œuvrent à l'amélioration de la situation économique et sociale [image: image22.jpg]


des peuples du monde entier. Ils relèvent de l'Assemblée générale ou du Conseil économique et social.
Toutes ces organisations ont leurs propres organes directeurs, budget et secrétariat. Elles constituent avec l'ONU ce que l'on appelle le système des Nations Unies. Ensemble, elles fournissent une assistance technique et d'autres formes d'aide concrète dans pratiquement tous les domaines économiques et sociaux.

2.1.2  CE QUE L'ONU FAIT POUR LA PAIX 

La préservation de la paix mondiale est un des objectifs fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies. Aux termes de la Charte, les Etats Membres s'engagent à régler leurs différends par des moyens pacifiques et à s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre d'autres Etats28.
Au fil des ans, l'ONU a contribué de façon non négligeable à désamorcer des crises internationales et à régler des conflits qui n'avaient que trop duré. Elle a mené des opérations complexes, notamment en matière de rétablissement de la paix, de maintien de la paix et d'assistance humanitaire. Elle s'est aussi employée à prévenir des conflits. Au lendemain d'un conflit, elle s'emploie de plus en plus à mener une action pour s'attaquer aux causes profondes de la guerre et jeter les fondements d'une paix durable.
Les efforts déployés par l'ONU ont produit des résultats spectaculaires. L'ONU a contribué à désamorcer la crise des missiles à Cuba en 1962 et la crise au Moyen-Orient en 1973. En 1988, un règlement pacifique parrainé par l'ONU a mis fin à la guerre entre l'Iran et l'Iraq et, l'année suivante, des négociations menées sous l'égide de l'ONU ont abouti au retrait des troupes soviétiques d'Afghanistan. Au cours des années 90, l'ONU a contribué à rétablir la souveraineté du Koweït et joué un rôle de premier plan dans les efforts déployés pour mettre un terme aux guerres civiles au Cambodge, en El Salvador, au Guatemala et au Mozambique, pour rétablir le gouvernement démocratiquement élu en Haïti et pour régler ou contenir des conflits dans un certain nombre d'autres pays.
Lorsqu'en septembre 1999, à la suite du vote organisé sur l'autodétermination, une campagne de violence a contraint quelque 200 000 Timorais orientaux à fuir leur foyer, l'ONU a autorisé l'envoi d'une force de sécurité internationale qui a aidé à rétablir l'ordre. Au mois d'octobre, le Conseil de sécurité a instauré l'Administration transitoire du Timor oriental qui, avec la protection de la force multinationale, a supervisé l'accession du territoire à l'indépendance. Lors des attentats terroristes commis contre les Etats-Unis le 11 septembre 2001, le Conseil de sécurité a réagi promptement, adoptant une résolution d'une large portée qui oblige les Etats à veiller à ce que toutes les personnes qui participent au financement, à l'organisation, à la préparation ou à la perpétration d'actes de terrorisme ou qui y apportent un appui soient traduites en justice et à ce que ces actes de terrorisme soient érigés en infractions graves dans la législation nationale.
· Désarmement 

Parmi les principaux objectifs de l'Organisation des Nations Unies figurent l'arrêt de la prolifération des armes ainsi que la réduction et, à terme, l'élimination de toutes les armes de destruction massive29. Cadre permanent de négociations sur le désarmement, l'ONU n'a cessé de faire des recommandations et de prendre l'initiative d'études sur la question. Elle soutient les négociations multilatérales qui se déroulent dans le cadre de la Conférence du désarmement et dans d'autres organes internationaux. Ces négociations ont abouti à des accords tels que le Traité sur la non prolifération nucléaire (1968), le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (1996) et des traités portant création de zones exemptes d'armes nucléaires.

D'autres traités interdisent la mise au point, la fabrication et le stockage d'armes chimiques (1992) et d'armes bactériologiques (1972), interdisent de placer des armes nucléaires sur le fond des mers et des océans (1971) et dans l'espace extra-atmosphérique (1967), et interdisent ou limitent l'emploi de certains autres types d'armement.

En 2001, plus de 120 Etats étaient devenus parties à la Convention d'Ottawa de 1997 interdisant les mines antipersonnel30. L'ONU encourage toutes les nations à adhérer à cette convention et aux autres traités interdisant les armes de guerre destructrices. Elle appuie également les initiatives visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères utilisées majoritairement dans 46 des 49 grands conflits survenus depuis 199031. Le Registre des armes classiques et le système des Nations Unies pour l'établissement de rapports normalisés sur les dépenses militaires contribuent à une plus grande transparence dans tout ce qui a trait aux questions militaires. 
Grâce à un système d'accords de garanties, l'Agence internationale de l'énergie atomique, dont le siège est à Vienne, veille à ce que l'équipement et le matériel nucléaires destinés à des usages pacifiques ne soient pas détournés à des fins militaires. Et, à La Haye, l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques recueille des informations sur les installations de fabrication de produits chimiques à l'échelle mondiale et procède à des inspections de routine pour veiller au respect de la Convention sur les armes chimiques.

· Rétablissement de la paix 

Le rétablissement de la paix fait appel à des moyens diplomatiques pour amener les parties à un conflit à s'entendre. Le Conseil de sécurité, dans le cadre des efforts qu'il déploie pour maintenir la paix et la sécurité internationales, peut recommander des moyens d'éviter un conflit, de rétablir la paix ou, encore, de parvenir à la paix, par exemple par voie de négociation ou par le recours à la Cour internationale de Justice.

Le Secrétaire général joue, lui aussi, un rôle important dans le domaine du maintien de la paix. Il peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il peut user de ses bons offices en tant que médiateur ou recourir à la diplomatie discrète dans les coulisses, soit personnellement soit par l'intermédiaire d'envoyés spéciaux. Le Secrétaire général recourt également à la diplomatie préventive dont l'objet est de régler les différends avant qu'ils ne dégénèrent.
· Consolidation de la paix 

L'ONU entreprend de plus en plus d'activités en rapport avec les causes profondes des conflits. L'assistance au développement est un élément clef de la consolidation de la paix.
En coopération avec d'autres organismes des Nations Unies, des pays donateurs, des pays hôtes et d'ONG, l'ONU mène des actions en faveur de la bonne gouvernance, du maintien de l'ordre public, des élections et des droits de l'homme, dans des pays qui ont du mal à résoudre les problèmes auxquels ils se heurtent au lendemain d'un conflit.
Par ailleurs, l'ONU aide ces pays à rétablir les services dans les domaines de l'administration, de la santé, de l'éducation et autres qui ont été perturbés par la guerre. Certaines de ces activités, notamment la supervision par l'ONU des élections qui se sont tenues en 1989 en Namibie, le programme de déminage au Mozambique et la formation de la police civile en Haïti, se déroulent dans le cadre d'une opération de maintien de la paix menée par l'ONU et peuvent se poursuivre après la liquidation de l'opération en question.

D'autres activités sont menées à la demande des gouvernements, comme au Cambodge, où l'ONU dispose d'un bureau des droits de l'homme, ou au Guatemala, où l'ONU contribue à la mise en œuvre des accords de paix, dont les dispositions concernent presque tous les aspects de la vie nationale.

· Maintien de la paix 

Le Conseil de sécurité approuve les opérations de maintien de la paix, dont il définit la portée et le mandat dans le cadre de ses initiatives en matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales. La plupart des opérations sont de nature militaire, comme la surveillance d'un cessez-le-feu ou la création d'une zone tampon pendant que les négociateurs recherchent une solution à long terme. D'autres font appel à des policiers civils ou à du personnel civil chargé de contribuer à l'organisation d'élections ou à la surveillance du respect des droits de l'homme. Des opérations ont également été déployées pour surveiller la mise en œuvre d'accords de paix en coopération avec les forces de maintien de la paix d'organisations régionales32.

La durée d'une opération de maintien de la paix peut varier de quelques mois à plusieurs années. L'opération de l'ONU sur la ligne du cessez-le-feu entre l'Inde et le Pakistan dans l'Etat de Jammu-et-Cachemire, par exemple, a été établie en 1949 et des soldats du maintien de la paix sont présents à Chypre depuis 196433. En revanche, l'ONU a pu achever sa mission dans la bande d'Aouzou entre la Libye et le Tchad, en 1994, en à peine plus d'un mois34.

Depuis le premier déploiement par l'ONU de soldats du maintien de la paix en 1948, 123 pays ont volontairement fourni plus de 750 000 militaires et policiers civils. Ceux-ci ont participé, tout comme des milliers de civils, à 54 opérations de maintien de la paix.
· L'action de l'ONU en faveur de la paix 

... en Afrique 
Les initiatives de paix prises par l'ONU se sont manifestées sous des formes très diverses au fil des ans, notamment la campagne contre l'apartheid en Afrique du Sud qui a duré une trentaine d'années, le soutien actif à l'indépendance de la Namibie, un certain nombre de missions de soutien aux élections et quelque 20 opérations de maintien de la paix. Les opérations les plus récentes en Sierra Leone, en République démocratique du Congo, en Ethiopie et en Erythrée ont été [image: image23.jpg]


mises sur pied en 1999 et 2000.L'ONU a aidé à rapatrier des réfugiés au Mozambique, fourni une assistance humanitaire en Somalie et au Soudan et pris des initiatives diplomatiques pour établir la paix dans la région des Grands Lacs. Elle a aidé à prévenir de nouveaux troubles en République centrafricaine et elle aide, en ce moment, à préparer un référendum sur l'avenir du Sahara occidental.

Ailleurs en Afrique, des missions sur le terrain poursuivent leurs activités de consolidation de la paix en Guinée-Bissau et au Libéria, et restent en place en Angola et au Burundi pour appuyer diverses initiatives visant à promouvoir la paix et la réconciliation. A la demande du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a procédé à une analyse détaillée des conflits en Afrique, assortie de recommandations sur les moyens à mettre en œuvre pour promouvoir une paix durable.
... en Asie et dans le Pacifique 
Les organismes des Nations Unies continuent d'œuvrer au renforcement de la société civile, du respect des droits de l'homme et de la démocratie au Cambodge depuis la mission de maintien de la paix de grande ampleur que l'ONU a exécutée en 1992-1993 dans ce pays.

En Afghanistan, l'ONU s'est employée, tout au long de la dernière décennie, à promouvoir la réconciliation nationale et la reconstruction du pays ravagé par une longue guerre civile. Mais, malgré les efforts diplomatiques intensifs déployés par le Secrétaire général et ses envoyés personnels, les combats, dont le coût humanitaire est considérable, se sont poursuivis, ce qui a sérieusement entravé les tentatives des organismes des Nations Unies pour fournir une assistance à la population afghane.
Devant l'intensification du conflit en Afghanistan à la suite des attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis, le Secrétaire général a, en octobre, nommé à M. Lakhdar Brahimi Représentant spécial du Secrétaire général pour l'Afghanistan. Au fil des événements, l'ONU a joué un rôle central dans la promotion du dialogue entre les parties afghanes, en vue de mettre en place un gouvernement largement représentatif et ouvert.
Au Timor oriental, les pourparlers menés sous l'égide de l'ONU entre l'Indonésie et le Portugal ont débouché en mai 1999 sur un accord qui a ouvert la voie à une consultation populaire sur le statut du territoire. En vertu de cet accord, une mission des Nations Unies a supervisé l'établissement des listes électorales et le référendum d'août 1999, lors duquel 78 % des Timorais ont opté pour l'indépendance de préférence à l'autonomie au sein de l'Indonésie.

En août 2001, un grand pas a été franchi dans cette direction avec l'élection d'une Assemblée constituante qui a élaboré la constitution pour un Timor oriental indépendant et démocratique.


Au Tadjikistan, le Bureau d'appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix a été créé en juin 2000 pour prendre la suite d'une opération de maintien de la paix, offrant un cadre politique pour diverses opérations de consolidation de la paix dont il assure la direction.

Ailleurs, des observateurs militaires des Nations Unies ont continué de surveiller la ligne de cessez-le-feu entre l'Inde et le Pakistan dans l'Etat de Jammu-et-Cachemire. Dans le Pacifique, l'ONU a aidé le Gouvernement papouan-néo-guinéen et les parties de Bougainville à conclure un accord global sur les questions relatives à l'autonomie, au référendum et à l'élimination des armes.
 ... en Europe 
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A Chypre, le Secrétaire général et son Conseiller spécial ont œuvré pour faciliter les négociations visant à parvenir à un règlement d'ensemble de la question. La force de maintien de la paix des Nations Unies continue d'y assurer surveillance des lignes de cessez-le-feu, d'y préserver la zone tampon et d'y mener des activités humanitaires.

L'ONU a œuvré sans relâche au règlement du conflit dans l'ex-Yougoslavie tout en fournissant les secours à quelque 4 millions de personnes. En 1991, l'ONU a imposé un embargo sur les armes; parallèlement, le Secrétaire général et son Envoyé ont contribué aux efforts diplomatiques visant à mettre fin aux combats. De 1992 à 1995, les soldats de la paix des Nations Unies se sont employés à rétablir la paix et la sécurité en Croatie, ont aidé à protéger les civils en Bosnie-Herzégovine, ont contribué aux efforts déployés pour éviter que l'ex-République yougoslave de Macédoine ne soit à son tour entraînée dans le conflit.


Après les Accords de paix de Dayton et de Paris signés en 1995, quatre missions des Nations Unies ont contribué à rétablir la paix. 

Actuellement, la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine35 assume une vaste gamme de fonctions de maintien de l'ordre tout en coordonnant les activités d'ordre humanitaire, de défense des droits de l'homme et de reconstruction. La Mission d'observation des Nations Unies à Prevlaka surveille le bon déroulement des opérations de démilitarisation de la péninsule, zone stratégique que se disputent la Croatie et la République fédérale de Yougoslavie.

Au Kosovo (République fédérale de Yougoslavie) le Conseil de sécurité a mis en place une Administration internationale intérimaire en 1999 après la cessation des bombardements de l'OTAN et le retrait des forces yougoslaves. Sous l'égide de l'ONU, l'Union européenne, l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et l'ONU elle-même travaillent avec la population du Kosovo pour créer une société démocratique opérationnelle, dotée d'une autonomie substantielle36. Les élections municipales d'octobre 2000 et la promulgation d'un cadre constitutionnel de l'autonomie provisoire ont ouvert la voie à la tenue, le 17 novembre 2001, d'élections à l'échelle du Kosovo pour constituer une assemblée législative.

En Abkhazie (Géorgie), où une mission d'observateurs militaires des Nations Unies exécute son mandat de maintien de la paix, les efforts diplomatiques se poursuivent en vue de parvenir à un règlement global du conflit géorgien/abkhaze.

... dans les Amériques 

Les missions de rétablissement et de maintien de la paix des Nations Unies ont contribué à régler de longs conflits en Amérique centrale. En 1989, au Nicaragua, l'initiative de paix a abouti à la démobilisation volontaire du mouvement de résistance dont les membres ont remis leurs armes à l'ONU.
En 1990, une mission des Nations Unies a observé les élections au Nicaragua, les premières élections observées par l'ONU dans un pays indépendant.
En El Salvador, les pourparlers de paix organisés par le Secrétaire général ont mis fin à 12 années de combats et une mission de maintien de la paix des Nations Unies vérifie la mise en œuvre de tous les accords.

Au Guatemala, des négociations bénéficiant du soutien de l'ONU ont mis fin à une guerre civile qui avait duré 35 ans. Aujourd'hui, la Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala veille à ce que toutes les dispositions des accords de paix soient intégralement mises en œuvre37.
En Haïti, après une intervention internationale en vue de rétablir le gouvernement démocratiquement élu, l'ONU a mis en place un programme complet qui fait une large place aux droits de l'homme, encourage la recherche d'un consensus et la réduction des différends, et fait appel à une forte participation de la société civile.

... au Moyen-Orient 

L'intérêt que l'ONU porte au conflit israélo-arabe remonte à cinq décennies, au cours desquelles ont eu lieu cinq véritables guerres. L'ONU a défini les principes devant régir une paix juste et durable, notamment dans deux résolutions, 242 (1967) et 338 (1973), du Conseil de sécurité, qui constituent la base d'un règlement global.

L'ONU a appuyé d'autres initiatives tendant à résoudre des problèmes politiques sous-jacents et a organisé un certain nombre d'opérations de maintien de la paix dans la région. Le premier groupe d'observateurs militaires des Nations Unies a été créé en 1948 et est toujours présent dans la région. C'est là également qu'avait été établie, en 1956, pendant la crise de Suez, la première force de maintien de la paix des Nations Unies. Deux forces de maintien de la paix sont actuellement présentes dans la région : la première, établie en 1974, est chargée de maintenir une zone de séparation sur les hauteurs du Golan entre les troupes israéliennes et syriennes; la seconde, établie en 1978, contribue à assurer la stabilité dans le sud du Liban et, en l'an 2000, a vérifié le retrait des forces israéliennes de la zone.

Depuis les événements de septembre 2000 à Jérusalem et le début de l'Intifada d'Al-Aqsa, le Secrétaire général a redoublé d'efforts pour mettre fin à la violence et ramener Israéliens et Palestiniens à la table de négociations. En octobre 2000, il a pris part au Sommet de Charm el-Cheikh (Egypte) - coprésidé par MM. Bill Clinton, président des Etats-Unis, et Hosni Moubarak, président de l'Egypte - qui a abouti à la constitution de la Commission d'établissement des faits présidée par l'ancien sénateur américain George Mitchell. Le rapport remis en avril 2001 par la Commission constitue le seul schéma acceptable dans l'ensemble pour instaurer un climat de confiance entre les parties et relancer un jour le processus de paix. Le Secrétaire général et ses représentants ont pris activement part aux initiatives visant à mettre en œuvre les recommandations du rapport Mitchell, en étroite collaboration avec d'autres intervenants concernés, notamment les Etats-Unis, la Fédération de Russie, l'Union européenne et les Etats de la région.

Ailleurs au Moyen-Orient, une mission d'observation des Nations Unies surveille la zone démilitarisée entre l'Iraq et le Koweït depuis le rétablissement de la souveraineté koweïtienne en 1991.
2.1.3 CE QUE FAIT L'ONU POUR LA JUSTICE, LES DROITS DE L'HOMME ET LE DROIT INTERNATIONAL
Grâce au travail de l'ONU, les gouvernements ont pu conclure de nombreux accords multilatéraux qui rendent la planète plus sûre et plus salubre, ouvrent des possibilités et renforcent la justice pour chacun d'entre nous. Ce vaste corpus de droit international, notamment d'instruments relatifs aux droits de l'homme, est l'une des grandes réalisations de l'ONU.
· Droits de l'homme 

Proclamée par l'Assemblée générale en 1948, la Déclaration universelle des droits de l'homme énonce les libertés et droits fondamentaux de tous les êtres humains, hommes ou femmes, notamment le droit à la vie, à la liberté, à une nationalité, à la liberté de pensée, de conscience et de religion, au travail et à l'éducation et le droit de participer aux affaires publiques.
Deux pactes internationaux auxquels la plupart des Etats sont parties donnent un caractère obligatoire à ces droits. Le premier pacte porte sur les droits économiques, sociaux et culturels, et le second sur les [image: image25.jpg]


droits civils et politiques. Avec la Déclaration, ils constituent la Charte internationale des droits de l'homme.
La Déclaration universelle a jeté les fondements de plus de 80 instruments relatifs aux droits de l'homme, notamment les deux Pactes internationaux, les conventions sur l'élimination de la discrimination raciale et de la discrimination à l'égard des femmes, les conventions relatives aux droits de l'enfant, à la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, au statut des réfugiés et à la prévention et la répression du crime de génocide et les déclarations sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, le droit au développement et les droits des défenseurs des droits de l'homme.
Maintenant que ce travail d'élaboration de normes est quasiment achevé, les activités de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme consistent surtout à faire appliquer les instruments existants. Le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, qui coordonne les activités de l'ONU dans ce [image: image26.jpg]


domaine, œuvre auprès des gouvernements pour qu'ils respectent mieux les droits de l'homme, en s'efforçant d'éviter les violations et en coopérant étroitement avec les instances des Nations Unies chargées des droits de l'homme. La Commission des droits de l'homme est un organe intergouvernemental qui tient des réunions publiques au cours desquelles elle examine la conduite des gouvernements en matière de droits de l'homme et adopte de nouvelles normes et défend les droits de l'homme à travers le monde. Elle nomme des experts indépendants, " rapporteurs spéciaux ", qui lui font rapport sur des cas particuliers de violations des droits de l'homme ou qui examinent la situation des droits de l'homme dans tel ou tel pays.

Les organes de l'ONU qui s'occupent des droits de l'homme ont également une fonction d'alerte rapide, de prévention des conflits et de lutte contre les causes profondes des conflits. Au total, l'ONU mène actuellement des activités relatives aux droits de l'homme dans près de 30 pays ou territoires. Ces activités permettent de renforcer les capacités nationales en matière de législation, de gestion et d'éducation relatives aux droits de la personne, d'enquêter sur les violations signalées et d'aider les gouvernements à prendre les mesures correctives lorsqu'elles sont nécessaires.

Dans ses activités d'aide au développement, l'ONU met de plus en plus l'accent sur la nécessité de promouvoir le respect des droits de l'homme. L'Organisation considère en effet que le droit au développement s'inscrit dans une dynamique qui englobe les droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux, et qui vise à l'amélioration des conditions de vie de tous les individus d'une société. La clef du droit au développement est l'élimination de la pauvreté, une des principales missions de l'ONU.

· Droit international 

La Charte des Nations Unies préconise expressément le développement progressif du droit international et sa codification. Les conventions, traités et normes, plus de 500, résultant de ce travail sont autant d'instruments qui favorisent la paix et la sécurité internationales et le développement économique et social. Ils revêtent un caractère obligatoire pour les Etats qui les ratifient38.
La Commission du droit international établit sur des sujets de droit international des projets de texte qui peuvent ensuite être adoptés sous forme de conventions ouvertes à la ratification des Etats. Certaines de ces conventions régissent les relations entre Etats: c'est le cas par exemple de la Convention sur les relations diplomatiques ou de la Convention sur l'utilisation des cours d'eau internationaux.
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international élabore des règles et des directives visant à harmoniser le droit commercial international et à faciliter le commerce international39. L'ONU a également fait une œuvre pionnière en matière de droit de l'environnement. Le Programme des Nations Unies pour l'environnement administre des accords tels que la Convention sur la lutte contre la désertification, la Convention pour la protection de la couche d'ozone et la Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux.

La Convention sur le droit de la mer vise à assurer à tous les pays l'accès aux richesses des océans dans des conditions équitables, à préserver ceux-ci de la pollution et à faciliter la liberté de navigation et la recherche40. La Convention contre le trafic de stupéfiants et de substances psychotropes est l'instrument international le plus important en matière de lutte contre le trafic des stupéfiants.

L'ONU est au cœur de toutes les activités internationales visant à créer un cadre juridique contre le terrorisme. Douze conventions internationales se rapportant à cette question ont été négociées sous les auspices de l'ONU, notamment la Convention de 1979 contre la prise d'otages, la Convention de 1997 pour la répression des attentats terroristes à l'explosif et la Convention de 1999 pour la répression du financement du terrorisme, et des travaux d'élaboration d'un traité global contre le terrorisme sont actuellement en cours.

En 2001, à la suite des attentats du 11 septembre contre les Etats-Unis, le Conseil de sécurité a adopté une résolution d'une large portée visant les terroristes, en vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies. Cette résolution stipule notamment que tous les Etats doivent prévenir le financement des actes de terrorisme, ériger en infraction la fourniture de fonds destinés à ces actes et geler instantanément les avoirs financiers des terroristes. Le Conseil a invité les Etats Membres à accélérer l'échange de renseignements sur les mouvements terroristes et a décidé qu'ils devraient se prêter mutuellement la plus grande assistance lors des enquêtes criminelles et autres procédures portant sur les actes de terrorisme.
· En finir avec l'impunité 

Les violations massives du droit humanitaire survenues lors du conflit dans l'ex-Yougoslavie ont incité le Conseil de sécurité à créer en 1993 un tribunal international chargé de juger les personnes accusées d'avoir commis ces crimes de guerre. En 1994, le Conseil a créé un deuxième tribunal chargé de juger les affaires concernant des accusations de génocide au Rwanda. Un certain nombre d'accusés sont déjà passés en jugement devant ces tribunaux. En 1998, le Tribunal pour le Rwanda a prononcé le premier verdict jamais émis par une cour internationale sur le crime de génocide, ainsi que la première sentence de l'histoire pour ce crime41. Le Tribunal pour l'ex-Yougoslavie instruit également les crimes commis pendant le conflit au Kosovo.
L'un des principaux objectifs de l'ONU, la création d'un mécanisme international qui oblige les auteurs de violations massives des droits de l'homme à rendre des comptes, a été atteint en 1998 lorsque les gouvernements ont créé une cour pénale internationale. Afin de punir les auteurs de génocide et autres crimes contre l'humanité. En votant pour sa création, la communauté internationale a montré clairement aux auteurs d'atrocités qu'ils ne peuvent plus agir en toute impunité ni partir du principe que leurs crimes resteront sans suite. La Cour verra le jour le 1er juillet 2002.

L'ONU a également contribué à élaborer un certain nombre de conventions ayant trait au droit international humanitaire telles que la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide et la Convention de 1980 sur les armes inhumaines (relative aux armes produisant des effets traumatiques excessifs ou frappant sans discrimination).

· Autres mesures en faveur de la justice et de l'égalité 
     des chances 
En 1945, 750 millions de personnes vivaient dans des territoires non autonomes. Il y en a aujourd'hui à peine plus d'un million, grâce, pour une large part, au rôle crucial joué par l'ONU, qui a encouragé les aspirations des peuples dépendants et a facilité leur indépendance. Depuis 1960, date à laquelle l'Assemblée générale a adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, une soixantaine de territoires coloniaux ont accédé à l'indépendance et sont entrés à l'ONU en tant qu'Etats Membres souverains.

L'ONU a mené pendant plus de 30 ans une campagne dont le but était de mettre fin au système de ségrégation raciale sud africain connu sous le nom d'apartheid. En 1994, une mission d'observateurs de l'ONU a observé les premières élections multiraciales du pays.

Depuis sa création, l'ONU s'efforce d'affirmer l'égalité fondamentale de tous et de combattre le racisme sous toutes ses formes. Suite à une décision de l'Assemblée générale, en 2001, une Conférence mondiale a permis d'examiner les moyens de combattre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée.
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1.2.4 CE QUE L'ONU FAIT POUR L'ASSISTANCE HUMANITAIRE
Des catastrophes humanitaires peuvent se produire n'importe où, à tout moment. Quelle qu'en soit la cause, inondations ou sécheresse, tremblements de terre, troubles civils, une catastrophe humanitaire se traduit par des pertes en vies humaines, des déplacements de population et de grandes souffrances, les communautés étant incapables de subvenir à leurs besoins42.
· Aide d'urgence
En cas de catastrophe, les organismes des Nations Unies fournissent des vivres, un abri, des médicaments et un appui logistique aux victimes, principalement des enfants, des femmes et des personnes âgées.
Pour financer cette assistance et la faire parvenir à ceux qui en ont besoin, l'ONU a mobilisé des milliards de dollars auprès de donateurs internationaux. Au cours de la seule année 2001, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a lancé 19 appels interinstitutionnels et a recueilli plus de 1,4 milliard de dollars pour porter secours à 44 millions de personnes dans 19 régions et pays différents. Le Bureau est dirigé par le Coordonnateur des secours d'urgence, qui assure également les fonctions de Secrétaire général adjoint aux affaires [image: image28.jpg]


humanitaires.

L'ONU doit surmonter des problèmes majeurs sur le plan logistique et sur celui de la sécurité pour pouvoir fournir une assistance humanitaire sur le terrain et éprouve parfois des difficultés considérables à atteindre les zones touchées. Ces dernières années, de nombreuses crises ont été aggravées par l'érosion du respect des droits de l'homme. Les agents des organisations humanitaires se sont vu refuser l'accès aux personnes dans le besoin, et les belligérants ont délibérément pris comme cible des civils et des agents des organismes d'aide. Depuis 1992, plus de 200 membres du personnel civil des Nations Unies ont été tués et 265 pris en otage alors qu'ils travaillaient pour des opérations humanitaires. Dans le cadre des efforts déployés pour protéger les populations affectées, le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme joue un rôle de plus en plus actif dans la réponse apportée par l'ONU aux situations d'urgence.
L'action entreprise par les Nations Unies pour faire face aux crises humanitaires est coordonnée par un comité composé des principaux organismes d'aide humanitaire et présidé par le Coordonnateur des secours d'urgence des Nations Unies. Ce comité compte parmi ses membres le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme alimentaire mondial (PAM) et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)43. Des institutions spécialisées y sont également représentées, de même que les principales organisations intergouvernementales et non gouvernementales d'aide humanitaire, comme la Croix-Rouge.

· Action humanitaire 

Le Coordonnateur des secours d'urgence des Nations Unies est chargé de mettre au point la politique en matière d'action humanitaire et de promouvoir les causes humanitaires, en contribuant, par exemple, à sensibiliser l'opinion publique aux conséquences de la prolifération des armes légères ou aux effets des sanctions sur le plan humanitaire.

Les personnes, réfugiés et personnes déplacées, qui ont quitté leurs foyers à cause de la guerre, des persécutions ou d'atteintes aux droits de l'homme bénéficient d'une assistance du HCR. Au début de 2001, celui-ci s'est occupé de quelque 22 millions de personnes dans plus de 120 pays, dont 5,4 millions de déplacés dans leur propre pays. Avec quelque 3,6 millions de réfugiés, les Afghans constituent le groupe le plus important (30 % du total), suivis des réfugiés du Burundi (568 000) et d'Iraq (512 800).

Le PAM, la plus grande organisation d'aide alimentaire au monde, fournit le tiers de l'aide alimentaire d'urgence dans le monde. En 2000, l'aide apportée a représenté 3,7 millions de tonnes en faveur de 83 millions de personnes - notamment la plupart des réfugiés et des personnes déplacées de la planète - dans 83 pays44.

Au cours des 10 dernières années, environ un million d'enfants ont été séparés de leurs parents à la suite de guerres et de troubles civils, 12 millions se sont trouvés sans abri et 10 millions ont été gravement traumatisés. L'UNICEF cherche à répondre aux besoins de ces enfants en leur apportant une aide matérielle sous la forme de vivres, d'eau salubre, de médicaments et d'abris. L'UNICEF a également lancé le concept d'enfance en tant que " zone de paix ", proclamé des " jours de tranquillité " et créé des " couloirs de la paix " pour contribuer à protéger les enfants dans les zones de conflit armé et leur fournir des services essentiels45.

La prévention des catastrophes et la planification préalable font également partie de l'action humanitaire menée par les Nations Unies. En cas de catastrophe, le PNUD coordonne les secours au niveau local, tout en apportant son appui au relèvement et au développement à plus long terme. En 2001, par exemple, à la suite d'un tremblement de terre dévastateur en Inde, il est intervenu rapidement pour venir en aide aux populations locales, tout en œuvrant pour atténuer la vulnérabilité à long terme face aux catastrophes naturelles46.

Et dans les pays où les situations d'urgence se prolongent, ou dans ceux qui sortent d'un conflit, l'aide humanitaire est de plus en plus largement considérée comme s'inscrivant dans le cadre d'un effort global de consolidation de la paix, parallèlement à l'aide au développement, à l'aide politique et à l'assistance financière.

· Réfugiés palestiniens 

L'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) s'occupe, depuis 1949, des secours aux réfugiés palestiniens. A l'heure actuelle, l'Office fournit des services essentiels en matière de santé et d'éducation, des secours et des services sociaux et met en œuvre des programmes générateurs de revenus destinés à plus de 4 millions de réfugiés palestiniens dans la région. Un coordonnateur des Nations Unies est chargé de superviser toute l'aide au développement fournie par les Nations Unies au peuple palestinien, à Gaza et en Cisjordanie.

· Bureau chargé du Programme Iraq 

En 1996, en attendant que l'Iraq remplisse les conditions énoncées dans un certain nombre de résolutions du Conseil de sécurité, l'Iraq et l'ONU ont convenu d'un programme " pétrole contre nourriture " pour atténuer les répercussions, sur le plan humanitaire, des sanctions générales imposées contre ce pays en 1990. Le Bureau chargé du Programme Iraq a été créé en 1997 pour coordonner la gestion de ce programme, qui couvre les ventes de pétrole iraquien, le suivi des contrats passés entre l'Iraq et ses fournisseurs pour l'achat de fournitures humanitaires et l'observation de la distribution de ces fournitures en Iraq47.

1.2.5 CE QUE L'ONU FAIT POUR LE DÉVELOPPEMENT
L'un des principaux objectifs de l'ONU consiste à promouvoir le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès économique et social et de développement. Les organismes des Nations Unies consacrent 70 % de leurs activités à la réalisation de cet objectif48. La conviction, que l'élimination de la pauvreté et l'amélioration des conditions d'existence des peuples du monde entier sont indispensables à l'instauration des conditions requises pour établir une paix durable dans le monde, guide l'activité de l'ONU dans ce domaine.
L'ONU dispose d'atouts majeurs pour promouvoir le développement. Elle est présente dans le monde entier et ses activités portent sur l'ensemble des secteurs économique et social et sur celui des secours d'urgence. Elle ne représente aucun intérêt national ou commercial particulier. Quand de grandes décisions de politique sont prises, tous les pays, riches et pauvres, peuvent faire entendre leur voix.

· Définition d'un programme d'action


L'ONU a joué un rôle crucial dans l'élaboration d'un consensus international sur l'action en faveur du développement. A partir de 1960, l'Assemblée générale a contribué à définir des priorités et des objectifs dans le cadre d'une série de stratégies internationales de développement portant sur des périodes de 10 ans. Bien qu'axées sur des sujets de préoccupation particuliers, ces stratégies ont constamment souligné la nécessité de progrès touchant tous les aspects du développement social et économique.
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L'ONU continue de formuler de nouveaux objectifs dans des domaines clefs tels que le développement durable, la promotion de la femme, le respect des droits de l'homme, la protection de l'environnement et la bonne gouvernance, et d'élaborer des programmes en vue de leur réalisation.
Lors du Sommet du Millénaire en septembre 2000, les dirigeants du monde entier ont adopté la Déclaration du Millénaire qui fixe, dans un certain nombre de domaines - lutte contre la misère et la faim; universalité de l'enseignement primaire; promotion de l'égalité des sexes et de l'autonomisation des femmes; réduction de la mortalité infantile; amélioration de la santé maternelle; lutte contre le VIH/sida, le paludisme et d'autres maladies; et protection de l'environnement - un certain nombre d'objectifs quantifiables à atteindre d'ici à 2015, et notamment: réduire de moitié la proportion de la population mondiale dont le revenu est inférieur à un dollar par jour; garantir à tous les enfants du monde un cycle complet d'études primaires; éliminer toutes les inégalités d'accès entre filles et garçons à tous les niveaux d'éducation; et réduire considérablement la mortalité infantile tout en améliorant la santé maternelle.
· Aide au développement 

Les organismes des Nations Unies œuvrent de diverses façons à la promotion d'objectifs économiques et sociaux.
Les mandats des institutions spécialisées (dont on trouvera la liste ci-dessous) couvrent pratiquement tous les domaines de l'activité économique et sociale. Ces institutions offrent une assistance technique et d'autres formes d'aide pratique aux pays du monde entier. En coopération avec l'ONU, elles aident à formuler des politiques, à définir des normes et des directives, à promouvoir l'appui nécessaire et à mobiliser des fonds.

La Banque mondiale, par exemple, a accordé en 2001 plus de 17 milliards de dollars de prêts à plus de 100 pays en développement
Le Conseil de coordination des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies (CCCS), qui comprend le Secrétaire général de l'ONU et les chefs de secrétariat des institutions spécialisées, des fonds et des programmes, de l'Agence internationale de l'énergie atomique et de l'Organisation mondiale du commerce, assure une coordination étroite entre l'ONU et les institutions spécialisées.
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Les programmes et fonds des Nations Unies exécutent, sous l'autorité de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social, les mandats définis par l'ONU dans les domaines économique et social. Pour renforcer la coopération entre ces organes, le Secrétaire général a créé, en 1997 le Groupe des Nations Unies pour le développement, comprenant les fonds et programmes compétents.



Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), principal [image: image31.jpg]


fournisseur multilatéral de fonds pour le développement humain durable dans le monde, prend une part active à la réalisation des objectifs de développement énoncés dans la Déclaration du Millénaire.
Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) est le principal organisme des Nations Unies qui s'occupe de la survie à long terme, de la protection et du développement des enfants. Les programmes qu'il exécute dans quelque 160 pays, régions et territoires sont axés sur la vaccination, les soins de santé primaires, la nutrition et l'éducation de base.
De nombreux autres programmes des Nations Unies cherchent à promouvoir le développement, en partenariat avec les gouvernements et les organisations non gouvernementales.
Le Programme alimentaire mondial (PAM) est la plus importante organisation internationale fournissant une aide alimentaire, à la fois au titre des secours d'urgence et des programmes de développement.
Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) est le plus important fournisseur international d'aide en matière de population.
Le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)49 encourage l'application de pratiques environnementales rationnelles dans le monde entier, tandis que le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) apporte une assistance aux personnes qui vivent dans des logements insalubres.
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) s'efforce de promouvoir le commerce international. Elle travaille également en collaboration avec l'Organisation mondiale du commerce (OMC)50, qui est une entité distincte, pour favoriser les exportations des pays en développement, avec l'aide du Centre du commerce international.

· Mise en commun des ressources 

Les organismes des Nations Unies cherchent de plus en plus à conjuguer leurs efforts pour faire face à des tâches complexes qui relèvent du domaine de compétence de plusieurs organisations et auxquelles aucun pays ne peut s'attaquer isolément.
Dans le cadre du Programme commun des Nations Unies sur le sida51, huit organismes et programmes des Nations Unies œuvrent de concert pour lutter contre une épidémie qui a frappé plus de 57 millions de personnes dans le monde. L'Initiative spéciale du système des Nations Unies pour l'Afrique, lancée en 1995, qui porte sur 10 ans, fait intervenir pratiquement tous les organismes des Nations Unies dans le cadre d'un programme commun d'un montant de 25 milliards de dollars visant à assurer des services d'éducation de base, de santé et de sécurité alimentaire en Afrique. Le Fonds pour l'environnement mondial, fonds de 3,5 milliards de dollars administré par le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale, aide les pays en développement à exécuter des programmes dans le domaine de l'environnement.

En 1998, l'UNICEF, le PNUD, la Banque mondiale et l'OMS ont uni leurs efforts, pour lancer une nouvelle campagne contre le paludisme, qui fait plus d'un million de victimes par an. Des initiatives conjointes visant à généraliser la vaccination et à mettre au point de nouveaux vaccins ont recueilli l'appui de chefs d'entreprises, de fondations philanthropiques, d'organisations non gouvernementales et de gouvernements, ainsi que de l'UNICEF, de l'OMS et de la Banque mondiale.

Institutions spécialisées - Organisations autonomes reliées à l'ONU par des accords spéciaux 
Organisation internationale du Travail (OIT)
Elabore des politiques et programmes destinés à améliorer les conditions de travail et les possibilités d'emploi et fixe des normes internationales utilisées par les pays du monde entier dans le domaine du travail. 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Contribue à améliorer la productivité agricole et la sécurité alimentaire et à améliorer le niveau de vie des populations rurales.
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)
Encourage l'éducation pour tous, le développement culturel, la protection du patrimoine naturel et culturel mondial, la coopération scientifique internationale, la liberté de la presse et la communication.
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Coordonne des programmes destinés à régler les problèmes de santé et à permettre à tous de parvenir au niveau de santé le plus élevé possible. Ses domaines d'action sont notamment l'immunisation, l'éducation sanitaire et la distribution de médicaments essentiels.
Groupe de la Banque mondiale
Offre aux pays en développement des prêts et une assistance technique en vue de réduire la pauvreté et de promouvoir une croissance économique durable.
Fonds monétaire international (FMI)
Facilite la coopération monétaire et la stabilité financière internationales et offre un cadre permanent de consultations, de conseils et d'assistance dans le domaine financier.
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)
Fixe les normes internationales nécessaires à la sécurité et à l'efficacité des transports aériens et coordonne la coopération internationale pour tout ce qui a trait à l'aviation civile.
Union postale universelle (UPU)
Fixe des règles internationales pour les services postaux, offre une assistance technique et encourage la coopération dans le domaine postal.
Union internationale des télécommunications (UIT)
Favorise la coopération internationale en vue d'améliorer les communications, coordonne l'utilisation des fréquences pour la radio et la télévision, encourage l'adoption de mesures de sécurité et organise des travaux de recherche.
Organisation météorologique mondiale (OMM)
Encourage la recherche scientifique au sujet de l'atmosphère terrestre et des changements climatiques et facilite l'échange de données météorologiques au niveau mondial.
Organisation maritime internationale (OMI)
Contribue à l'amélioration des procédures de transports maritimes internationaux et des normes de sécurité en mer et à la réduction de la pollution du milieu marin par les navires.
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
Encourage la protection internationale de la propriété intellectuelle et facilite la coopération en matière de droits d'auteur, de marques déposées, de plans industriels et de brevets.
Fonds international de développement agricole (FIDA)
Mobilise des ressources financières en vue de faire augmenter la production agricole et d'améliorer le niveau nu-tritionnel des collectivités les plus pauvres des pays en développement.
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
Encourage le progrès industriel dans les pays en développement au moyen d'activités d'assistance technique, de services consultatifs et d'activités de formation.
Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA)
Organisation intergouvernementale autonome sous les auspices de l'ONU, travaille pour la coopération scientifique et technique pour l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire.
	2.2   Le   Prix  Nobel  de  la  Paix  2001
___________________________________________________
Kofi Annan affirme que l'attribution du Prix Nobel de la Paix à l'ONU et à sa personne constitue "un honneur et un défi".


12 oct. - Apprenant ce matin la nouvelle de l'attribution du Prix Nobel de la Paix 2001 à l'Organisation des Nations Unies et à sa personne, le secrétaire général Kofi Annan a déclaré que "cet honneur devait nous inciter à faire plus et mieux, plutôt que de nous reposer sur nos lauriers". Parlant à la presse devant sa résidence, M. Annan a par ailleurs affirmé que l'attribution du Prix Nobel "confirmait la place importante de l'ONU dans ce monde interdépendant où nos devons tous oeuvrer ensemble"52. 

Accueilli au secrétariat de l'Organisation par les applaudissements du personnel, le secrétaire général a affirmé que l'ONU ne pouvait fonctionner que grâce au dévouement et l'esprit de sacrifice des personnes qui y travaillent. "Rien qu'au cours de la semaine dernière, nous avons perdu une dizaine de collègues en Géorgie et en Afghanistan, et pourtant nous continuons à être présents dans toutes les régions de la planète", a-t-il dit. 

En marge de l'attribution du prestigieux prix, les chefs des institutions de l'ONU ont tous salué ce matin la vision et l'intégrité du secrétaire général. Le directeur de l'Office de l'ONU à Genève, Vladimir Petrovsky, a appelé M. Annan "l'un des dirigeants les plus visionnaires et plus démocratiques du monde", alors que Mary Robinson, responsable de l'ONU pour les droits de l'homme, a déclaré que l'attribution du prix représentait "la reconnaisance explicite des qualités de dirigeant du secrétaire général". Les chefs de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de l'Agence de l'ONU aux réfugiés (HCR) ont également salué la contribution du secrétaire général à la crédibilité de l'Organisation. 

Le Prix Nobel de la Paix est décerné tous les ans à une organisation, personne ou entité pour leur contribution à la paix dans le monde53. Le Comité norvégien du Prix Nobel a cette année choisi l'ONU et son secrétaire général pour leurs rôle central dans les efforts en faveur de la paix et sécurité dans le monde, et pour la position de M. Annan selon laquelle la souveraineté ne peut pas être évoquée pour dissimuler les actes de violation commis par les Etats membres de l'Organisation. Le Prix Nobel de la Paix célèbre cette année son centième anniversaire.
Le prix Nobel de la Paix doit "nous encourager à aller de l'avant" déclare Kofi Annan au personnel de l'ONU.
Le Secrétaire général, M. Kofi Annan a encouragé le personnel des Nations Unies à relever le défi du prix Nobel décerné conjointement aujourd'hui à l'organisation mondiale et à son responsable.
En s'adressant au personnel de l'ONU, qui l'ont accueilli par des acclamations lors de son arrivée au siège de l'organisation ce matin, le Secrétaire général a demandé à la Vice-Secrétaire générale, Mme Louise Fréchette, de lire la citation du Comité du prix Nobel qui souligne "Avec ce premier prix de la Paix aux Nations Unies en tant que telles, le Comité Nobel norvégien souhaite en l'année de son centenaire proclamer que la seule voie possible vers la paix et la coopération dans le monde passe par les Nations Unies''.54
Le Secrétaire général a déclaré au personnel en écoutant la citation : "Nous sommes aussi conscients du défi que nous pose le Comité Nobel et je suis sûr que nous serons à la hauteur du défi".
"L'ONU est une organisation indispensable, qui ne peut fonctionner que grâce à son personnel et à son dévouement" a indiqué le Secrétaire général. "Notre personnel est souvent aux premières lignes - ces dernières semaines seulement, nous avons perdu une dizaine de collègues en Georgie et en Afghanistan - et malgrès cela, notre personnel travaille sans relâche, il est prêt à partir dans n'importe quel coin du monde pour servir la paix et les activités des Nations Unies".
"Aujourd'hui notre travail a été reconnu, nous avons remporté le prix Nobel de la Paix et je pense que c'est un encouragement vraiment mérité dont nous avions besoin. J'espère qu'il nous fera aller de l'avant et nous encouragera tous à nous acquitter de nos tâches avec encore plus de détermination" a t-il dit. "Si les Nations Unies ont réussi quelque chose, c'est par votre travail et votre dévouement et nous nous réjouissons à l'idée de poursuivre notre mission pour encore de nombreuses années".
Le système des Nations Unies s'est vu décerner le prix Nobel de la Paix à cinq occasions précédentes55. Le Prix a récompensé en 1988 les Opérations  de maintien de la paix. Le Bureau du Haut Commissaire dess Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a reçu le Prix à deux reprises, enn 1954 et en 19811. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) a a reçu le prix en1965 et l'Organisation internationale du travail (OIT) l'a reçuu en 1969.
Les responsables de l’ONU, se réjouissant de l’attribution du prix Nobel de la paix, louent les qualités de chef dont fait preuve Annan
Les responsables d’institutions du système des Nations Unies, qui se sont aujourd’hui réjouis de l’attribution du prix Nobel de la paix 2001 à l’Organisation des Nations Unies et à son chef, Kofi Annan, ont félicité le Secrétaire général de sa hauteur de vues et de son intégrité. 

« C’est la bonne décision, prise au bon moment, que d’honorer et de féliciter le Secrétaire général Kofi Annan et l’Organisation des Nations Unies qui sont la pierre angulaire des valeurs que nous partageons, de notre détermination de lutter pour la paix, la sécurité, la liberté et la prospérité de tous », a dit Mme Gro Harlem Brundtland, Directeur général de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). « Kofi Annan a indéfectiblement oeuvré pour assurer le soutien de ces valeurs. Par la force de son engagement personnel, il a, en ce début de millénaire, renforcé la crédibilité de l’Organisation des Nations Unies. » 

           Félicitant le Secrétaire général de son « extraordinaire aptitude à susciter le consensus et la bonne volonté », le Directeur général de l’OMS a dit qu’il avait fortement contribué à unir le monde dans l’effort de réduire les inégalités et dans la lutte contre le VIH/sida et d’autres maladies qui frappent les pauvres. 
Mary Robinson, Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, a dit que l’attribution de ce prix constituait « une reconnaissance explicite et opportune des qualités de chef manifestées par le Secrétaire général » dans la recherche de la paix aux quatre coins du monde. « Après les horribles attaques subies par les États-Unies et face à la terrible situation humanitaire à laquelle sont confrontées les populations civiles d’Afghanistan et de la région, cette reconnaissance réconforte tous les défenseurs des droits de l’homme, à l’Organisation des Nations Unies et dans la société civile, et nous encourage à continuer de lutter pour la dignité et la sécurité de l’humanité », a-t-elle dit. 
Le Directeur général de l’Office des Nations Unies à Genève, Vladimir Petrovsky, a dit de M. Annan qu’il était « un des dirigeants du monde les plus visionnaires et les plus épris de démocratie » et que ce prix stimulerait sans aucun doute les efforts que font tous les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies pour concrétiser la vision du Secrétaire général. « Nous ne pouvons que prendre acte avec une grande satisfaction de la reconnaissance du rôle important que joue l’Organisation des Nations Unies dans le monde d’aujourd’hui pour créer une communauté internationale plus accueillante à toutes les religions et à toutes les races », a-t-il dit, soulignant que l’Organisation était « l’instance la mieux équipée pour combattre le terrorisme et pour donner une légitimité aux mesures qui pourront être prises pour s’attaquer à ce problème ». 



	


                                     2.3  Qu’ est-ce que l’ UNESCO ?
______________________________________________________________

    L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) est née le 16 novembre 1945. Pour cette agence spécialisée des Nations Unies, il ne suffit pas de construire des salles de classe dans des pays dévastés ou de restaurer des sites du patrimoine mondial57.

L’éducation, la science, la culture et la communication sont des moyens au service d’un objectif plus ambitieux : construire la paix dans l’ esprit des hommes.

Aujourd’hui, l’UNESCO fonctionne comme un laboratoire d’idées. Elle remplit également des textes universels en particulier sur les nouvelles questions éthiques. L’Organisation sert aussi de centre d’échange d’informations – qui diffuse et permet de partager l’information et le savoir – tout en aidant les Etats membres à développer leurs capacités humaines et institutionnelles dans divers domaines.

En bref, l’UNESCO promeut la coopération internationale au sein de ses 190 Etats membres et  ses six membres associés dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et de la communication58.

L’UNESCO travaille à créer les conditions d’un vrai dialogue, fondé sur le respect de valeurs partagées par tous et la dignité de chaque civilisation et culture. Ce rôle est primordial notamment face au terrorisme qui constitue une attaque contre toute l’humanité. La planète a un besoin urgent de vision globale envisageant un développement durable fondé sur le respect des droits de l’homme, le respect mutuel et la réduction de la pauvreté, tous ces points étant au cœur de la mission de l’UNESCO et de ses actions.
_____________________

57 Le site officiel de l’ UNESCO est : www.unesco.org. C’est possible d’y consulter aussi les travaux de la 32e session de la Conférence générale de l’ UNESCO qui s’est tenue du 29 septembre au 17 octobre 2003 à Paris. 

58 pour les archives du  «  Nouveau Courrier de l’ Unesco » : www.unesco.org/courier/archives/2001fr.htm.    A  titre  indicatif  :  Octobre  2002  :  Afghanistan, Les chantiers  de  la  reconstruction  ;   ma i 2002  :  Futurs   possibles,  Dix  tendances  à  long  terme  qui pourraient dessiner les futurs de l’ humanité au XXIe siècle ; avril 2003 : Apprendre pour vivre mieux. 
2.3.1 Conventions et accords de caractère normatif adoptés sous les auspices de l'UNESCO seule ou conjointement avec d'autres Organisations internationales.
	1948
	Accord visant à faciliter la circulation internationale du matériel visuel et auditif de caractère éducatif, scientifique et culturel. Beyrouth, 10 décembre 1948. 

	1950
	Accord pour l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel, Florence, 17 juin 1950 et Protocole de Nairobi,197660. 

	1952
	Convention universelle sur le droit d'auteur avec déclaration annexe relative à l'article XVII et Résolution concernant l'article XI, Genève, 6 Septembre 1952 (révisée à Paris le 24 juillet 1971)
· États parties à la Convention universelle sur le droit d'auteur adoptée à Genève le 6 septembre 1952  (rιvisée à Paris en 1971) 

· Protocole Annexe 1 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur concernant la protection des oeuvres des personnes apatrides et des réfugiés. Genève, 6 septembre 1952 (révisé en 1971) 

· Protocole Annexe 2 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur concernant l'application de la Convention aux oeuvres de certaines organisations internationales, Genève 6 septembre 1952. 

· Protocole Annexe 3 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur relatif à la ratification, acceptation ou adhésion conditionnelle, Genève 6 septembre. 

	1954
	Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. La Haye, 14 mai 195461
· Protocole pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. La Haye, 14 mai 1954. 

· Etats parties à la Convention et au Premier Protocole 

· Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. La Haye 26 mars 1999 

· Signataires 

	1958
	Convention concernant les échanges internationaux de publications. Paris, 3 décembre 1958
Convention concernant  les  échanges  entre  Etats  de publications officiellles et documents gouvernementaux. Paris, 3 décembre 1958.

	1960
	Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement. Paris,14 décembre 1960. 

	1961
	Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion. Rome, 26 octobre 1961. 

	1962
	Protocole instituant une Commission de conciliation et de bons offices chargée de rechercher la solution des différends qui naîtraient entre Etats parties à la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement. Paris, 10 décembre 1962.

	1970
	Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriétés illicites des biens culturels. Paris, 14 novembre 1970.

	1971
	Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes . Genève, 1971. (Conventions administré conjointement par l'UNESCO, OITet OMPI )
Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux de l'eau. Ramsar (Iran), 2 février 1971.
Protocole en vue d'amender la Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux de l'eau. Paris, 3 décembre 198262. 

	1972
	Convention pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel. Paris, 16 novembre 1972

	1974
	Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par satellite. Bruxelles, 21 mai 1974. (Conventions administrés conjointement par l'UNESCO, OIT et OMPI)
Convention régionale sur la reconnaissance des études et des diplômes de l'enseignement supérieur en Amérique Latine et dans la région des Caraïbes. Mexico, 19 juillet 1974.

	1976
	Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de l'enseignement supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée. Nice, 17 décembre 1976.

	1978
	Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de l'enseignement supérieur dans les Etats arabes. Paris, 22 décembre 1978.

	1979
	Convention multilatérale tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur et Protocole additionnel. Madrid, 13 décembre 1979. (Conventions administrés conjointement par l'UNESCO, ITO et WIPO)
Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l'enseignement supérieur dans les Etats de la région Europe. Paris, 21 décembre 1979.

	1981
	Convention régionale sur la reconnaissance des études et des certificats, diplômes, grades et autres titres de l'enseignement supérieur dans les Etas d'Afrique. Arusha (Tanzanie), 5 décembre 1981. 

	1983
	Convention régionale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de l'enseignement supérieur en Asie et dans le Pacifique. Bangkok,16 décember 1983. 

	1989
	Convention sur l'enseignement technique et professionnel. Paris,10 novembre 1989. 

	1997
	Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne63 (conjointement avec le Conseil de l'Europe), Lisbonne, 11 avril 1997

	2001
	Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique. Paris, 2 novembre 2001 


T  R  O  I  S  I  È  M  E       P  A  R  T  I  E
“  L e   C e n t r e   d e   D o c u m e n t a t i o n   d e  l’  O N U ”
3.1 Les résolutions du Conseil de Sécurité
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Nations Unies S//12167 (2003)

Conseil de sécurité Distr. générale

25 août 1976

Résolution 395 (1976)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 1953e séance,

le 25 août 1976

                                 Plainte de la Grèce contre la Turquie
Le Conseil de sécurité, 

Prenant acte de la lettre du représentant permanent de la Grèce en date du 10 août 1976,
Ayant entendu et noté les différents points mentionnés dans leurs déclarations par les ministres des affaires étrangères de Grèce et de Turquie,
Exprimant sa préoccupation au sujet des tensions actuelles entre la Grèce et la Turquie à propos de la mer Egée,
Ayant à l’esprit les principes de la Charte des Nations unies relatifs au règlement pacifique des différends ainsi que les diverses dispositions du Chapitre VI de la Charte touchant les procédures et les méthodes de règlement pacifique des différends,
Notant l’ importance de la reprise  et de la continuation de négociations directes entre la Grèce et la Turquie pour résoudre leurs différends,
Conscient de la nécessité pour les parties à la fois de respecter les droits et les obligations internationaux mutuels et d’éviter tout incident qui pourrait entraîner l’ aggravation de la situation et compromettre, par conséquent, leurs efforts pour parvenir à une solution pacifique,

1. Fait appel aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie pour qu’ ils fassent preuve de la plus grande modération dans la situation présente ;
2. Demande instamment aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie de faire tout ce qui est de leur pouvoir pour réduire les tensions actuelles dans la région de manière à faciliter le processus de négociation ;
3. Demande aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie de reprendre des négociations directes sur leurs différends et les prie instamment de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour obtenir que celles-ci aboutissent à des solutions mutuellement acceptables ;
4. Invite les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie à continuer à cet égard à tenir compte de la contribution que les instances judiciaires compétentes, en particulier la Cour International de Justice, peuvent apporter au règlement de tout différend d’ ordre juridique subsistant qu’ils pourraient identifier dans le contexte de leur litige actuel. 

                                                   Adoptée par consensus à la 1953e séance

Nations Unies S/RES/1486 (2003)

Conseil de sécurité Distr. générale

11 juin 2003

Résolution 1486 (2003)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4771e séance,

le 11 juin 2003
Le Conseil de sécurité,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du 27 mai 2003 (S/2003/572) sur l’opération des Nations Unies à Chypre, et en particulier l’appel lancé aux parties pour qu’elles fassent le point sur la question humanitaire des personnes disparues et s’emploient à la régler avec la célérité et la détermination qui s’imposent,

Notant que le Gouvernement de Chypre est convenu qu’en raison de la situation qui règne dans l’île, il est nécessaire d’y maintenir la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre au-delà du 15 juin 2003,

Accueillant avec satisfaction et encourageant les efforts que l’Organisation des Nations Unies déploie, dans le cadre de toutes ses opérations de maintien de la paix, pour sensibiliser le personnel de maintien de la paix à la question de l’action de prévention et de lutte contre le VIH/sida et d’autres maladies transmissibles,

1. Réaffirme toutes ses résolutions pertinentes sur Chypre, et en particulier la résolution 1251 (1999) du 29 juin 1999 et ses résolutions ultérieures;
2.  Décide de proroger le mandat de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle période prenant fin le 15 décembre 2003;
3. Approuve l’augmentation des effectifs de la composante police civile de la Force de 34 agents au maximum pour faire face au surcroît de charge de travail résultant de l’assouplissement bienvenu d’une partie des restrictions imposées à la liberté de mouvement sur l’ensemble de l’île, lequel a été accueilli avec bonne volonté par les Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs;
4. Prend note de l’assouplissement limité des restrictions imposées aux activités de la Force par la partie chypriote turque le 30 juin 2000 mais prie instamment la partie chypriote turque et les forces turques d’annuler toutes les restrictions encore imposées à la Force;
5.  Exprime sa préoccupation face aux nouvelles violations récentes commises par la partie chypriote turque et les forces turques à Strovilia et les prie instamment de rétablir le statu quo militaire qui y existait avant le 30 juin 2000;
6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le 1er décembre 2003 au             

      plus   tard, un rapport sur l’application de la présente résolution;
7. Décide de demeurer saisi de la question.

Nations Unies S/RES/1416 (2002)

Conseil de sécurité Distr. générale

13 juin 2002

Résolution 1416 (2002)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4551e séance,

le 13 juin 2002
Le Conseil de sécurité,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du 30 mai 2002 (S/2002/590) sur l’opération des Nations Unies à Chypre, et en particulier l’appel lancé aux parties pour qu’elles fassent le point sur la question humanitaire des personnes disparues et s’emploient à la régler avec la célérité et la détermination qui s’imposent,

Notant que le Gouvernement chypriote est convenu qu’en raison de la situation qui règne dans l’île, il était nécessaire d’y maintenir la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre au-delà du 15 juin 2002,

Notant avec satisfaction et encourageant les efforts faits par l’Organisation des Nations Unies pour sensibiliser le personnel de maintien de la paix à l’action préventive et la lutte contre le VIH/sida et d’autres maladies transmissibles, dans toutes ses opérations de maintien de la paix,

1. Réaffirme toutes ses résolutions sur Chypre, et en particulier sa résolution 1251 (1999) du 29 juin 1999 et ses résolutions ultérieures;

2. Décide de proroger le mandat de la Force des Nations Unies chargée du

maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle période prenant fin le 15 décembre 2002;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le 1er décembre 2002 au plus

tard, un rapport sur l’application de la présente résolution;

4. Demande instamment à la partie chypriote turque et aux forces turques de

rapporter les restrictions imposées le 30 juin 2000 aux opérations de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre et de rétablir le statu quo ante militaire à Strovilia;

5. Décide de demeurer activement saisi de la question.

Nations Unies S/RES/1475 (2003)

Conseil de sécurité Distr. générale

14 avril 2003

Résolution 1475 (2003)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4740e séance,

le 14 avril 2003
Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant toutes ses résolutions concernant Chypre, en particulier la

résolution 1250 (1999) du 29 juin 1999 qui devait mener à un règlement global de laquestion de Chypre,

Rappelant son ferme attachement à un règlement politique global à Chypre quiprenne pleinement en compte ses résolutions ainsi que les traités pertinents,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du 1er avril 2003 (S/2003/398) concernant sa mission de bons offices à Chypre,

1. Rend hommage au Secrétaire général et à son Conseiller spécial et son équipe pour les efforts extraordinaires qu’ils ont déployés depuis 1999 au titre de la mission de bons offices et dans le cadre de la résolution 1250 (1999) du Conseil;

2. Rend hommage aussi au Secrétaire général pour avoir pris l’initiative de présenter aux parties un plan de règlement global visant à aplanir leurs divergences, en s’inspirant des pourparlers qui ont commencé en décembre 1999 sous les auspices de l’ONU et, après des négociations, de réviser ledit plan le 10 décembre 2002 et le 26 février 2003;
3. Regrette que, comme décrit dans le rapport du Secrétaire général, du fait de l’approche négative du dirigeant chypriote turc, qui a mené à la position adoptée lors de la réunion tenue les 10 et 11 mars 2003 à La Haye, il n’ait pas été possible de parvenir à un accord permettant de soumettre le plan à deux référendums simultanés comme proposé par le Secrétaire général, et donc que les Chypriotes turcs et les Chypriotes grecs aient été privés de la possibilité de se prononcer eux-mêmes sur un plan qui aurait permis la réunification de Chypre, la conséquence étant qu’il ne sera pas possible de parvenir à un règlement global avant le 16 avril 2003;
4. Appuie pleinement le plan soigneusement équilibré du Secrétaire général du 26 février 2003, qui constitue une base unique pour de nouvelles négociations, et engage toutes les parties concernées à négocier dans le cadre de la mission de bons offices du Secrétaire général en utilisant le plan afin de parvenir à un règlement global comme il est énoncé aux paragraphes 144 à 151 du rapport du Secrétaire général;

5. Souligne qu’il appuie pleinement la mission de bons offices du Secrétaire général qui lui a été confiée dans la résolution 1250 (1999) et le prie de continuer d’offrir à Chypre ses bons offices, tels que décrits dans son rapport;

6. Décide de demeurer activement saisi de la question.
     V O C A B U L A I R E
                                       S P É C I F I Q U E

E X E R C I C E S   D’  A P P L I C A T I O N

Des réalisations incontestables
L'Organisation des Nations Unies a été fondée à l' _________ d'une guerre dévastatrice pour aider à ____________ les relations internationales et pour __________  la paix sur des bases plus solides.

Face à la menace de guerre nucléaire et à des ________ régionaux apparemment interminables, le maintien de la paix est devenu l'une des principales préoccupations de l'Organisation. Ce faisant, les activités des _______________ sont devenues l'aspect le plus visible du rôle de l'Organisation mondiale.

L'Organisation des Nations Unies, cependant, est beaucoup plus qu'un mécanisme de ___________ de la paix et qu'une instance de règlement des conflits. Sans attirer l'attention, l'ONU et les institutions qui lui sont reliées mènent à bien des tâches extrêmement diverses qui touchent tous les aspects de la vie quotidienne dans le monde entier.

Survie et développement des enfants. Protection de l'environnement. Droits de l'homme. Santé et recherche médicale. _____________ de la misère et développement économique. Développement agricole et pêcheries. Educations. ______________ de la famille. Secours d'urgence et secours en cas de catastrophe. Transports aériens et maritimes. Utilisation pacifique de l'énergie atomique. _____________ et droits des travailleurs, et la liste ne fait que commencer.

Voici, en bref, quelques exemples de ce que les organismes des Nations Unies ont réalisé depuis 1945, année à laquelle l'Organisation mondiale a été _________.

[ planification  /  stabiliser / promotion/  Casques bleus  /  maintien  / conflits  /

atténuation  / résolution /  fondée  / appuie/ issue  /  main-d'œuvre  / asseoir ]
Maintien de la paix et de la sécurité
En __________ plus de 35 forces de maintien de la paix et de missions d'observation, l'ONU a pu ________le calme pour permettre au processus de négociation d'avancer tout en empêchant que les conflits fassent des millions de morts. Il y a actuellement 16 forces de maintien de la paix en service.

Instauration de la paix
Depuis 1945, l'ONU a à son crédit la négociation de 172 __________ pacifiques qui ont mis fin à des conflits régionaux. Entre autres exemples récents, l'on peut citer la fin de la guerre entre l'Iran et l'Iraq, le _______ des troupes soviétiques d'Afghanistan et la fin de la guerre civile en El Salvador. Grâce à sa diplomatie discrète, l'ONU a pu éviter nombre de guerre qui étaient ___________.

Promotion de la démocratie
L'Organisation des Nations Unies a permis aux peuples de plusieurs pays de participer à des élections libres régulières, notamment en Afrique du Sud, au Cambodge, au Kosovo, en Namibie, en El Salvador, en Erythrée, au Mozambique, au Nicaragua ou au Timor oriental. L'Organisation a ______ une assistance et des conseils en matière électorale et a suivi le déroulement de _______.

Promotion du développement
Le système des N.U. a consacré plus d'attention et plus de ressources à la __________ du développement du capital et du ___________ humain que tout autre effort d'assistance extérieurs. Le montant des ___________ annuels du système, y compris les prêts et les subventions, dépasse 10 milliards de dollars. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) met au point et _________ des projets dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie, de l'éducation et de l'environnement. Il ______plus de 5 000 projets avec un budget de 2 milliards de dollars. Le Programme est la première source multilatérale mondiale de ___________ au développement. La Banque mondiale, qui compte parmi les organismes s'employant le plus activement à mobiliser un ________ en faveur des pays en développement dans le monde entier, a prêté à elle seule 333 milliards de dollars pour l'exécutions de projets de développement depuis 1946. En outre, l'UNICEF dépense plus de 800 millions de dollars par an, principalement pour des ___________ de vaccination, de soins de santé, de __________  et d'éducation de base dans 138 pays.

[ promotion  / exécute  / subventions  / définir / appui  / nutrition  / fourni  /  scrutins / potentiel / règlements / retrait / conventions /  imminentes / campagnes / déployant  / approbation / rétablir  / appuie  / décaissements ]

Défense des droits de l'homme
Depuis l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme en 1948, l'ONU a aidé à faire _________ plus de 80 accords de caractère général concernant les droits politiques, civils, économiques, sociaux et culturels. En faisant enquête sur les _________ relatives à des violations des droits de l'homme, la Commission des droits de l'homme de l'ONU a centré l'attention de la communauté mondiale sur les cas de________ , de disparitions et de ________ arbitraires et a fait peser sur les gouvernements les pressions internationales nécessaires pour qu'ils s'emploient à mieux assurer le respect des droits de l'homme.

Protection de l'environnement
L'ONU a joué un rôle vital pour la mise au point d'un programme mondial visant à protéger l'environnement. Le "Sommet planète Terre", c'est-à-dire en 1992, a ______ à la conclusion de traités sur la ________ biologique et les changements climatiques et à l'adoption d'un plan d'action (Action 21) tendant à promouvoir l' ________ économique tout en préservant les ressources naturelles.

Prévention de la ___________ des armes nucléaires
Par l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie atomique, l'ONU a contribué à réduire la menace de guerre nucléaire en inspectant les _______ nucléaires de 90 pays afin d'éviter que des matières nucléaires ne soient détournées à des _____ militaires.

Promotion de l'autodétermination et de l'indépendance
L'Organisation a joué un rôle de premier plan dans l' _________ à l'indépendance de 80 pays qui comptent aujourd'hui parmi ses Etats Membres.

Renforcement du droit international
Plus de 300 traités internationaux, sur des questions aussi diverses que les droits de l'homme ou l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique et des _______ marins, ont été adoptés sous les ________ de l'Organisation des Nations Unies.

[  prolifération / appliquer / tortures /  détentions /planification /  abouti / diversité / fins / menacer / renvoi /fonds  / auspices  /  expansion  /  plaintes /  réacteurs /   accession  ]

Règlement judiciaire des différends internationaux
Par ses _______ et ses avis consultatifs, la Cour internationale de Justice a aidé à régler des différends internationaux concernant des questions territoriales, la non- __________ dans les affaires intérieures des Etats, les relations diplomatiques, la prise d' _______, le droit d'asile, les droits de passage et les droits économiques.

Elimination de l'apartheid en Afrique du Sud
En imposant les mesures allant d'un embargo sur les armes à une _________ contre l'apartheid dans les sports, l'Organisation a directement contribué à la _____ du système d'apartheid, que l'Assemblée générale a qualifié de "crime contre l'humanité". En avril 1994, tous les Sud-Africains ont pu participer sur un pied d'égalité à des élections qu'a suivi la mise en place d'un gouvernement par la majorité.

Aide humanitaire aux victimes de conflits
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a ________ depuis 1951 plus de 30 millions de réfugiés ayant fui la guerre, la famine ou les persécutions. Cette assistance, qui fait souvent intervenir d'autres institutions, est actuellement fournie à plus de 19 millions de réfugiés, principalement des femmes et des enfants, que le HCR aide au moyen de ______, d'abris, de soins médicaux et de services d'éducation en même temps qu'il s'emploie à faciliter leur __________ .

Aide aux réfugiés palestiniens
Depuis 1950, l'Office de secours et de travaux des Nations Unies (UNRWA) a aidé quatre générations de Palestiniens en leur fournissant __________ des services d'éducation, des soins de santé essentiels, des secours et des services sociaux, pratiquement sans interruption. A l'heure actuelle, l'Office aide quelque 2,9 millions de réfugiés au Moyen-Orient.

Atténuation de la famine chronique et de la pauvreté rurale dans les pays en développement
Le Fonds international de développement agricole (FIDA) a mis au point un système de ______ , d'un montant souvent très modeste, en faveur des groupes les plus pauvres et les plus __________ dont ont tiré parti plus de 230 millions de personnes dans près de 100 pays en développement.

[ ingérence  /  convention  / marginalisés /  arrêts  /  chute  / secouru

rapatriement  / gratuitement  /  vivres  / crédits  / otages ]

Aide au développement de l'Afrique
Pour l'Organisation des Nations Unies, l'Afrique demeure la priorité des priorités. En 1986, l'ONU a _________ une session extraordinaire de l'Assemblée générale pour mobiliser un appui international en faveur de la _______ économique et du développement de l'Afrique. L'ONU a également créé une équipe spéciale interinstitutions chargée de veiller à ce que la communauté internationale honore les __________ pris et relève les défis du moment. Le Service de promotion des projets en Afrique a aidé les _____________ de 25 pays à trouver un financement pour de nouvelles entreprises. Ce service a mené à bien 130 projets représentant 233 millions de dollars d' ______________ et 13 000 emplois nouveaux. Ces nouvelles entreprises devraient chaque année gagner ou économiser quelque 131 millions de dollars de devises.

Promotion des droits de la femme
L'un des principaux objectifs à _________ de l'Organisation a été d'améliorer la condition de vie des femmes et de faire en sorte qu'elles puissent véritablement prendre en main leur destin. Plusieurs __________ organisées pendant la Décennie internationale pour la femme proclamée sous l'égide de l'ONU ont adopté toute une série de mesures visant à promouvoir la condition et les droits de la femme d'ici à la fin du XXe siècle. Le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion pour la promotion de la femme (INSTRAW) ont appuyé des programmes et des projets _____ à améliorer la qualité de la vie des femmes dans plus de 100 pays, ce au moyen de programmes de crédit et de formation, de projets tendant à faciliter leur accès aux nouvelles technologies de production vivrière et aux possibilités commerciales ainsi qu'à d'autres activités tendant à promouvoir le travail des femmes.

Approvisionnement en eau salubre
Ces dix dernières années les organismes des Nations Unies se sont ________ à assurer l'approvisionnement en eau _______ de 1,3 milliard d'habitants des zones rurales.

[ engagements  / employés  /  long terme  /  potable  /  visant  /  reprise

investissements  /  conférences /  convoqué /  entrepreneurs ]

Eradication de la variole
Grâce aux efforts _________ qu'elle a déployés pendant 13 ans, l'Organisation mondiale de la santé a réussi à ________ la variole en 1980, ce qui représente environ 1 milliard de dollars par an d'économie sur les vaccinations et les activités de contrôle, soit près de trois fois ce qu'a coûté la campagne d'élimination de ce _____ elle-même. L'OMS a également contribué à éliminer la poliomyélite de l'hémisphère occidental, et prévoit que cette maladie aura complètement disparu de la planète d'ici à l'an 2000.

Vers l' _______________  universelle
La poliomyélite, le tétanos, la rougeole, la coqueluche, la diphtérie et la tuberculose continuent de faire chaque année plus de 8 millions de morts parmi les enfants. En 1974, 5% seulement des enfants des pays en développement étaient ________  contre ces maladies. Aujourd'hui, grâce aux efforts déployés par l'UNICEF et l'OMS, le taux de vaccination est de 80%, ce qui sauve la vie de plus de 3 millions d'enfants chaque année.

Réduction des taux de mortalité infantile
Grâce à la thérapie de réhydratation par voie orale, aux activités d'approvisionnement en eau et d' _____________ et aux autres mesures adoptées par les institutions des Nations Unies dans les _______ de la santé et de la nutrition, les _____ de mortalité infantile dans les pays en développement ont été réduits de moitié depuis 1960, ce qui a porté l'espérance de vie moyenne de 37 à 67 ans.

Lutte contre les maladies parasitaires
Les efforts entrepris par les institutions des Nations Unies en Afrique du Nord pour ________  la larve de la lucilie bouchère, dangereux parasite qui se nourrit de chair humaine et animale, ont permis d'empêcher sa _________ -- ce fléau est transmis par les mouches -- à l'Egypte, à la Tunisie, à l'Afrique subsaharienne et à l'Europe. Un programme de l'OMS a également mis 7 millions d'enfants à l' ____ de la cécité des rivières et a évité à d'innombrables autres enfants la dracunculose et d'autres maladies tropicales.

[  fléau /  éliminer /  abri /   taux /  domaines  / assainissement

vaccinés  /  inlassables  /  propagation /  immunisation  /  éradiquer  ]
Promotion des investissements dans les pays en développement
Agissant par l'__________ de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) , l'ONU a joué un rôle d'appariement pour les investissements nord-sud, sus-sud et est-ouest et a encouragé l'esprit d'entreprise et les efforts d'auto-assistance, la coopération industrielle et le ________ de technologies ainsi que les industries rentables et respectueuses de l'environnement.

Intégration des besoins sociaux aux politiques économiques
Nombre d'institutions des Nations Unies ont souligné la nécessité de tenir compte des besoins de l'homme dans la formulation des politiques et des programmes d'__________ et de restructuration économique, notamment par l'adoption de mesures visant à protéger les pauvres, spécialement dans les domaines de la santé et de l'éducation, et par l'organisation de programmes d' ________ de créances contre des services en faveur de l'enfance.

_____________  des effets des catastrophes naturelles
L'Organisation météorologique mondiale (OMM) a mis des millions de personnes à l'abri des effets ___________ des catastrophes naturelles ou causées par l'homme. Son système d'alerte avancée, qui fait intervenir des milliers de stations de contrôle au sol ainsi que plusieurs satellites, a permis de _________ les informations nécessaires à la lutte contre les déversements d'hydrocarbures et a prédit les ___________ de longue durée. En outre, ce système a permis de distribuer efficacement une aide alimentaire aux régions _________ par la sécheresse, telles que l'Afrique australe en 1992.

Distribution de vivres aux victimes de situations d'urgence
Plus de deux millions de tonnes de vivres sont distribuées chaque année par le Programme alimentaire mondial (PAM) . En 1994, près de 30 millions de personnes menacées par de graves _________ alimentaires dans 36 pays ont _________ de cette assistance.

______________

L'ONU mène actuellement un effort international dans le but de déminer les anciens champs de bataille en Afghanistan, en Angola, au Cambodge, en El Salvador, au Mozambique, au Rwanda et en Somalie pour éliminer un fléau qui tue et mutile encore des milliers d'innocents chaque année.

[  affectées  / pénuries  / bénéficié / rassembler / déminage / entremise /

sécheresses  / dévastateurs  / échange   /  transfert  / atténuation /

ajustement ]

Protection de la couche d'ozone
Le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et l'Organisation météorologique mondiale (OMM) ont été parmi les premiers à appeler l'attention sur les dégâts causés à la couche d'ozone qui protège la terre. Leurs efforts ont _________ sur la conclusion d'un traité, connu sous le nom de Protocole de Montréal, dans lequel la communauté internationale s'est engagée à réduire les émissions de _________ chimiques qui ont contribué à l'_______________ de la couche d'ozone. Cet effort épargnera à des millions d'êtres humains le risque accru de contracter un cancer par suite de l'______________ des rayonnements ultraviolets.

Lutte contre le réchauffement de la planète
Grâce au Fonds pour l'environnement mondial, les pays ont ______ des ressources substantielles pour lutter contre les facteurs à l'origine du réchauffement de la planète. L'augmentation des émissions dues aux ____________ fossiles et les changements survenus en ce qui concerne les utilisations des sols ont entraîné dans l'atmosphère une _____________ de gaz qui, selon les experts, pourrait entraîner une évaluation de la température du globe.

Prévention de la surexploitation des ressources de la pêche
L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) suit constamment la situation de la pêche en mer et lance l'alarme dès qu'une surexploitation menace d'________ les stocks de poisson.

Lutte contre le _____________ et promotion d'un développement durable des forêts
La FAO, le PNUD et la Banque mondiale agissent dans le cadre du Programme d'action pour la protection de la forêt tropicale, ont formulé et mis en oeuvre des plans d'action pour protéger les forêts de 90 pays.

Lutte contre la pollution
Le PNUE a pris l'​​​___________ d'un effort majeur de nettoyage de la mer Méditerranée. Il a encouragé des adversaires comme Israël et la Syrie, d'une part, et la Turquie et la Grèce, de l'autre, à travailler ensemble pour _______ les plages. Grâce à ces efforts, plus de 50% des plages précédemment polluées sont aujourd'hui utilisables.

[  nettoyer / intensification / épuiser / combustibles / déboisement / versé

accumulation / débouché / initiative / substances / appauvrissement / ]

Protection de la santé des consommateurs
Pour garantir l'hygiène des denrées alimentaires vendues sur les marchés, les institutions des Nations Unies ont élaboré des _______ applicables à plus de 200 denrées alimentaires et fixé des limites de sécurité pour plus de 3 000 _____________ des aliments.

Réduction des taux de fécondité
Grâce à ses programmes de planification de la famille, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a permis aux _______ de faire des choix avisés et aux familles, en particulier aux femmes, de maîtriser davantage leur destinée. De ce fait, les femmes des pays en développement ont moins d'enfants : de six naissances par femme pendant les années 60, ce ______ est tombé à 3,5 aujourd'hui. Pendant les années 60, 10% seulement des couples utilisaient des méthodes efficaces de planification de la famille. A l'heure actuelle, ce chiffre est de 55%.

Lutte contre l'abus des drogues
Le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (NUCLIDE) s'emploie à réduire la demande de drogues _______, à réprimer le trafic de drogue et à aider les agriculteurs à moins dépendre économiquement de la culture de __________ en réorientant la production vers d'autres sources de _________ sûrs.

Amélioration des relations commerciales mondiales
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) s'est employée à obtenir pour les pays en développement des préférences spéciales afin de faciliter l'exportation de leurs produits vers les pays développés. Elle a également _________ des accords internationaux sur les produits afin d'assurer des prix justes aux pays en développement. En outre, par le biais de l'Accord général sur les tarifs ________ et le commerce (GATT), qu'a remplacé l'Organisation mondiale du commerce (OMC), l'Organisation des Nations Unies a appuyé la libération des échanges, laquelle ne manquera pas d'__________ les possibilités de développement économique dans les pays en développement.

[ douaniers  / illicites  / contaminants  / stupéfiants / revenus /  accroître

couples  / normes  /  négocié / chiffre ]

Promotion des réformes économiques
En collaboration avec la Banque mondiale et le Fonds monétaire international, l'ONU a aidé nombre de pays à améliorer leur ________ économique, a offert une formation à leurs fonctionnaires du trésor et a fourni une aide financière aux pays connaissant temporairement des difficultés de ___________  des paiements.

Promotion des droits des travailleurs
L'Organisation internationale du travail (OIT) s'est employée à garantir la liberté d'association, le droit d'__________ à des syndicats, le droit de négociations collectives, les droits des populations autochtones et tribales, à promouvoir l'emploi et l'égalité de rémunération et à éliminer la ___________ et le travail des enfants. En outre, en fixant des normes de sécurité, l'OIT a contribué à réduire les accidents du travail.

Introduction de techniques agricoles améliorées et réduction des coûts
Grâce à l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), qui a permis d'accroître les _________ des cultures, les riziculteurs d'Asie ont économisé 12 millions de dollars qu'ils auraient autrement dépensé en pesticides et les gouvernements plus de 150 millions de dollars par an au titre de ________________ des pesticides.

Ordre et stabilité dans les océans
Grâce à trois conférences internationales, dont la dernière a duré plus de neuf ans, l'organisation des Nations Unies a mené un vaste effort international tendant à promouvoir la conclusion d'un accord global afin de protéger et de préserver les océans et de faire en sorte qu'ils ne soient utilisés qu'à des fins pacifiques. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui est entrée en _______ en 1994, énonce les règles à suivre en ce qui concerne la délimitation des _________ maritimes nationales, la navigation en haute mer, les droits et les obligations des Etats ______ et des autres Etats, la protection et la préservation du milieu marin, la coopération en matière de recherche scientifique marine et la __________ des ressources biologiques des océans.

[  côtiers  /  juridictions  /  préservation  / rendements  / gestion /

subventionnement  /  affiliation  / discrimination /  balance / vigueur ]
Amélioration des transports par air et par mer
Les institutions des Nations Unies sont à l'origine des normes de sécurité ____________ aux voyages par mer et par air. C'est ainsi que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) a contribué à faire des transports aériens le mode de transport le plus sûr : en 1947, année durant laquelle 9 millions de passagers ont pris l'avion, 590 ont trouvé la mort dans des accidents; en 1993, les accidents d'avion ont fait 936 morts, sur 1,2 milliard de passagers. Au cours des 20 dernières années , la pollution causée par les pétroliers a été _________ de 60% grâce aux efforts déployés par l'Organisation maritime internationale (OMI).

Protection de la propriété intellectuelle
L'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) protège les nouvelles inventions et tient un _________ de près de 3 millions de marques nationales de commerce et de fabrique. Au moyen de traités, elle protège également les œuvres des artistes, compositeurs et auteurs du monde entier. Grâce aux efforts de l'OMPI, il est plus facile et moins coûteux pour les particuliers et pour les entreprises de défendre leurs droits de __________. L'OMPI accroît également la possibilité de diffuser des idées et des produits nouveaux sans __________ l'exercice d'un contrôle sur les droits de propriété qui s'y rattachent. 

Libre circulation de l’information
Pour permettre à tous de s'informer à l'abri de la _________ et sans parti pris culturel, l'UNESCO a fourni une assistance pour développer et renforcer les systèmes de communication, a créé des agences de presse et a défendu l'indépendance de la presse.

Amélioration des communications mondiales
L'Union postale universelle (UPU) veille à l'_____________ du courrier international, tandis que l'Union internationale des télécommunications (UIT) a coordonné l'utilisation des spectres de ________, a encouragé la coopération en assignant des positions aux satellites en orbite géostationnaire et a fixé des normes internationales en matière de communication, assurant ainsi une circulation sans _________ de l'information dans le monde entier.

[  exclure / acheminement / entraves / assignant / propriété /  réduite /

registre /  applicables / censure ]

Plaidoyer en faveur des marginaux
En _________ des années internationales et en convoquant des conférences, l'Organisation des Nations Unies s'est employée à faire en sorte que les ______________ tiennent compte des besoins et de la contribution des groupes habituellement exclus du processus de prise de décisions, comme les personnes âgées, les enfants, les jeunes, les ________ et les handicapés.

"Les enfants en tant que zone de paix"
Du Salvador au Liban, du Soudan à lex-Yougoslavie, l'UNICEF a obtenu la proclamation de "journées de tranquillité"et l'ouverture de "corridors de paix" pour distribuer des vaccins et d'autres types de _______ dont ont désespérément besoin les enfants qui vivent dans des situations de conflits armés.

Mobilisation d’un engagement mondial en faveur des besoins des enfants
Grâce aux efforts déployés par l'UNICEF, la Convention sur les droits de l'enfant est entrée en vigueur avec force de droit international en 1990 et, à la fin septembre 1994, était devenue loi dans 166 pays. Après le Sommet mondial pour les enfants ___________ par l'UNICEF en 1990, plus de 150 gouvernements se sont engagés à atteindre plus de 20 objectifs spécifiques mesurables dans le but d'améliorer ____________ les conditions de vie des enfants d'ici à l'an 2000.

Amélioration de l'éducation dans les pays en développement
Grâce aux efforts entrepris par les institutions des Nations Unies, plus de 60% des adultes du monde en développement peuvent aujourdhui lire et écrire, et 80% des enfants de ces pays _________ l'école.

[  fréquentent /  radicalement  /  proclamant  / secours / convoqué /

pouvoirs publics  / sans-abri  ]

Alphabétisation des femmes
Des programmes _______ à promouvoir l'éducation et la condition des femmes ont aidé à porter le ____ d'alphabétisation des femmes des pays en développement de 36% en 1970 à 56% en 1990.

Protection et préservation des sites historiques, culturels et architecturaux
Des monuments anciens dans 81 pays, dont la Grèce, l'Egypte, l'Italie, l'Indonésie et le Cambodge, ont été protégés grâce aux initiatives de l'UNESCO, et des conventions internationales ont été conclus en vue de préserver les _______ culturels.

Facilitation des échanges universitaires et culturels
L'Organisation des Nations Unies, par l'entremise de l'UNESCO et de l'Université des Nations Unies (UNU), a encouragé la coopération culturelle et scientifique, la création de ________ d'institutions et les manifestations culturelles, de minorités et de populations autochtones entre autres. 

[  réseaux  /  visant  /  taux  /  biens ]
                     C H A R T E    D E S    N A T I O N S    U N I E S 

CHAPITRE I

BUTS ET PRINCIPES
Article 1

Les buts des Nations Unies sont les suivants:

1. ___________la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures _________efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, __________aux principes de la justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de _________ou de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une ________de la paix; 

2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à __________la paix du monde; 

3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés _____________pour tous, sans __________de race, ce sexe, de langue ou de religion; 

4. Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes. 
Article 2

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts _______ à l'Article 1, doivent agir conformément aux principes suivants : 

8. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité _________  de tous ses Membres. 

9. Les Membres de l'Organisation, afin d'assurer  tous la jouissance des droits et avantages ________ de leur qualité de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont _________ aux termes de la présente Charte. 

10. Les Membres de l'Organisation ________ leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationale ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. 

11. Les Membres de l'Organisation s'_________, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'_________ territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière __________avec les buts des Nations Unies. 

12. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par elle conformément aux ___________de la présente Charte et s'abstiennent de prêter assistance à un Etat contre lequel l'Organisation entreprend une action _________ou __________. 

13. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies agissent conformément à ces principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

14. Aucune disposition de la présente Charte n'__________ les Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la ___________ nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre des affaires de ce genre à une __________ de règlement aux termes de la présente Charte; toutefois, ce principe ne porte en rien ________ à l'application des mesures de coercition prévues au Chapitre VII. 


CHAPITRE II

MEMBRES
Article 3

Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant participé à la ___________des Nations Unies pour l'Organisation internationale à San Francisco ou ayant antérieurement signé la Déclaration des Nations Unies, en date du 1 er janvier 1942, signent la présente Charte et la _________conformément à l'Article 110. 

Article 4

3. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats pacifique qui acceptent les _________ de la présente Charte et, au jugement de l'Organisation, sont capables de les remplir et disposés à le faire. 

4. L'_________ comme Membres des Nations Unies de tout Etat remplissant ces conditions se fait par décision de l'Assemblée générale sur _____________du Conseil de sécurité.
Article 5

Un Membre de l'Organisation contre lequel une action préventive ou coercitive a été _________par le Conseil de sécurité peut être ______  par l'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, de l'exercice des droits et privilèges _________à la qualité de Membre. L'exercice de ces droits et privilèges peut être ________ par le Conseil de sécurité. 

Article 6

Si un Membre de l'Organisation _______de manière persistante les principes énoncés dans la présente Charte, il peut être _____ de l'Organisation par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.


CHAPITRE III

ORGANES
Article 7

3. Il est créé comme organes principaux de l'Organisation des Nations Unies : une ________ générale, un ________de sécurité, un ________ économique et social, un _______de tutelle, une _____ internationale de Justice et un__________. 

4. Les organes ___________qui se révéleraient nécessaires pourront être créés conformément à la présente Charte.
Article 8

Aucune _________ ne sera imposée par l'Organisation à l'_____ des hommes et des femmes, dans des condition ègales, à toutes les________ , dans ses organes prinicipaux et subsidiaires. 


CHAPITRE IV

ASSEMBLEE GENERALE
COMPOSITION
Article 9

1. L'Assemblée générale se ________ de tous les Membres des Nations Unies. 

2. Chaque Membre a cinq _________au plus à l'Assemblée générale.
FONCTIONS ET POUVOIRS
Article 10

L'Assemblée générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le ______ de la présente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans la présente Charte, et, sous _______ des dispositions de l'Article 12, formuler sur ces questions ou affaires des recommandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de sécurité, ou aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité. 

Article 11

5. L'Assemblée générale peut étudier les principes généraux de __________ pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales, y compris les principes régissant le __________ et la _____________ des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit aux Membres de l'Organisation, soit au Conseil de sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et au Conseil de sécurité. 

6. L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se ___________ au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont elle aura été ______ par l'une quelconque des Nations Unies, ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 35, et, sous réserve de l'Article 12, faire sur toutes questions de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit aux Etats et au Conseil de sécurité. Toute question de ce genre qui appelle une action est _______ au Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant ou après discussion. 

7. L'Assemblée générale peut ______ l'attention du Conseil de sécurité sur les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales. 

8. Les pouvoirs de l'Assemblée générale _______ dans le présent Article ne limitent pas la ______ générale de l'Article 10.
Article 12

3. Tant que le Conseil de sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque, les _______ qui lui sont ________ par la présente Charte, l'Assemblée générale ne doit faire aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil de sécurité ne le lui demande. 

4. Le Secrétaire général, avec l'__________ du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée générale, lors de chaque_______, les affaires relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité; il avise de même l'Assemblée générale ou, si l'Assemblée générale ne ______ pas, les Membres de l'Organisation, dès que le Conseil de sécurité cesse de s'occuper desdites affaires.
Article 13

3. L'Assemblée générale _________ des études et fait des recommandations en vue de : 

a. développer la coopération internationale dans le domaine politique et _________ le développement progressif du droit international et sa ___________ ; 

b. développer la coopération internationale dans les ________ économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé________, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la _________ des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

4. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale, relativement aux questions __________ au paragraphe 1, b, ci-dessus, sont énoncés aux Chapitres IX et X.
Article 14

Sous réserve des dispositions de l'Article 12, l'Assemblée générale peut recommander les mesures propres à assurer l'__________ pacifique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature à ______ au bien général ou à __________ les relations amicales entre nations, y compris les situations résultant d'une ________ aux dispositions de la présente Charte où sont énoncés les buts et les principes des Nations Unies. 

Article 15

3. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports spéciaux du Conseil de sécurité; ces rapports comprennent un _____ ______ des mesures que le Conseil de sécurité a décidées ou prises pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 

4. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports des autres organes de l'Organisation.
Article 16

L'Assemblée générale remplit, en ce qui concerne le _______ international de tutelle, les fonctions qui lui sont _______ en vertu des Chapitres XII et XIII; entre autres, elle _______ les accords de tutelle relatifs aux zones non _______ comme zones stratégiques. 

Article 17

4. L'Assemblée générale examine et approuve le ______ de l'Organisation. 

5. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres selon la _________ fixée par l'Assemblée générale. 

6. L'Assemblée générale examine et approuve tous _________ financiers et budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l'Article 57 et examine les budgets _____________  desdites institutions en vue de leur adresser des recommandations.
VOTE
Article 18

4. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une_____. 

5. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à la _______ des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme questions importantes : les recommandations _______ au maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, l'élection des membres du Conseil économique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle __________ au paragraphe 1, c, de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres, les questions relatives au _________ du régime de tutelle et les questions budgétaires. 

6. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de nouvelles catégories de questions à ________ à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des membres présents et_______ .
Article 19

Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa __________ aux dépenses de l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée générale si le _______ de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes______. L'Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate que le _________est dû à des circonstances ___________ de sa volonté. 

PROCEDURE 
Article 20

L'Assemblée générale ______ une session annuelle _______ et, lorsque les circonstances l'exigent, des sessions____________. Celles-ci sont convoquées par le Secrétaire général sur la demande du Conseil de sécurité ou de la majorité des Membres des Nations Unies. 

Article 21

L'Assemblée générale établit son ________ intérieur. Elle désigne son Président pour chaque session. 

Article 22

L'Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'__________ de ses fonctions. 


CHAPITRE VI

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS
Article 33

3. Les parties à tout différend dont la prolongation est _________ de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de_________, de conciliation, d'________, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

4. Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties à _______ leur différend par de tels moyens. 

Article 34

Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait ________ un désaccord entre nations ou ___________ un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 35

4. Tout Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale sur un différend ou une situation de la nature visée dans l'Article 34. 

5. Un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale sur tout différend auquel il est partie, pourvu qu'il accepte___________ , aux fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans la présente Charte. 

6. Les _____ de l'Assemblée générale relativement aux affaires portées à son attention en vertu du présent Article sont ______ aux dispositions des Articles 11 et 12.Article 36

4. Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander les procédures ou méthodes d'ajustement appropriées. 

5. Le Conseil de sécurité devra prendre en ____________ toutes procédures déjà _________ par les parties pour le règlement de ce différend. 

6. En faisant les recommandations prévues au présent Article, le Conseil de sécurité doit aussi tenir compte du fait que, d'une manière générale, les différends d'ordre ________ devraient être soumis par les parties à la Cour internationale de Justice conformément aux dispositions du ________ de la Cour.
Article 37

3. Si les ______ à un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ne réussissent pas à le régler par les moyens _______  audit Article, elles le soumettent au Conseil de sécurité. 

4. Si le Conseil de sécurité estime que la __________ du différend semble, en fait, menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide s'il doit agir en application de l'Article 36 ou recommander tels termes de règlement qu'il juge_________.
Article 38

Sans __________ des dispositions des Articles 33 à 37, le Conseil de sécurité peut, si toutes les parties à un différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en vue d'un règlement pacifique de ce différend. 


CHAPITRE VII

ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE DE LA PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION
Article 39

Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une ________ de la paix ou d'un acte d'________ et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 

Article 40

Afin d'empêcher la situation de s'________, le Conseil de sécurité, avant de faire les recommandations ou de décider des mesures à prendre conformément à l'Article 39, peut inviter les parties intéressées à se _________ aux mesures ________ qu'il juge nécessaires ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne préjugent en rien les droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En cas de non-exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité tient dûment compte de cette____________ . 

Article 41

Le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'__________ pas l'emploi de la force armée doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations Unies à appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'___________ complète ou ________ des relations économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques. 

Article 42

Si le Conseil de sécurité estime que les mesures prévues à l'Article 41 seraient ____________ou qu'elles se sont révélées telles, il peut____________ , au moyen de forces aériennes, navales ou terrestres, toute action qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Cette action peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et d'autres _________ exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres des Nations Unies. 
Article 43

4. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales, s'_________ à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son invitation et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, l'assistance et les_______, y compris le droit de________, nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

5. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature de ces forces, leur _______de préparation et leur __________ général, ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir. 

6. L'accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible, sur l'initiative du Conseil de sécurité. Ils seront _________entre le Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil de sécurité et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront être ratifiés par les Etats signataires selon leurs règles ______________ respectives.
Article 44

Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de ________ à la force, il doit, avant d'inviter un Membre non représenté au Conseil à fournir des forces armées en exécution des obligations contractées en _____de l'Article 43, ______ ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer aux décisions du Conseil de sécurité touchant l'_____ de contingents des forces armées de ce Membre. 

Article 45

Afin de permettre à l'Organisation de prendre d'_________ des mesures d'ordre militaire, des Membres des Nations Unies maintiendront des _________ nationaux de forces aériennes immédiatement utilisables en vue de l'exécution combinée d'une action coercitive internationale. Dans les limites prévues par l'accord spécial ou les accords spéciaux mentionnés à l'Article 43, le Conseil de sécurité, avec l'aide du Comité d'_________, fixe l'importance et le degré de préparation de ces contingents et ________ des plans prévoyant leur action combinée. 

Article 46

Les _____ pour l'emploi de la force armée sont établis par le Conseil de sécurité avec l'aide du Comité d'état-major. 

Article 47

5. Il est établi un Comité d'état-major chargé de conseiller et d'assister le Conseil de sécurité pour tout ce qui concerne les moyens d'_____  militaire nécessaires au Conseil pour maintenir la paix et la sécurité internationales, l'emploi et le ___________ des forces mises à sa disposition, la réglementation des armements et le désarmement éventuel. 

6. Le Comité d'état-major se compose des chefs d'état-major des membres ___________ du Conseil de sécurité ou de leurs représentants. Il convie tout Membre des Nations Unies qui n'est pas représenté au Comité d'une façon permanente à s'________ à lui, lorsque la participation de ce Membre à ses travaux lui est nécessaire pour la bonne exécution de sa_______ . 

7. Le Comité d'état-major est responsable, sous l'autorité du Conseil de sécurité, de la direction stratégique de toutes forces armées mises à la disposition du Conseil. Les questions relatives au commandement de ces forces seront réglées_____________. 

8. Des sous-comités régionaux du Comité d'état-major peuvent être établis par lui avec l'autorisation du Conseil de sécurité et après _____________des organismes régionaux appropriés.
Article 48

3. Les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil de sécurité pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales sont prises par tous les Membres des Nations Unies ou certains d'entre eux, selon l'___________ du Conseil. 

4. Ces décisions sont ___________ par les Membres des Nations Unies directement et grâce à leur action dans les organismes internationaux appropriés dont ils font partie.
Article 49

Les Membres des Nations Unies s'associent pour se prêter ____________ assistance dans l'exécution des mesures _________ par le Conseil de sécurité. 

Article 50

Si un Etat est l'________ de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de sécurité, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, s'il se trouve en présence de difficultés économiques particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de sécurité au ________de la solution de ces difficultés. 

Article 51

Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de ________défense, _________ ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement _________ à la connaissance du Conseil de sécurité et n'__________ en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à tout moment de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 


CHAPITRE IX

COOPERATION ECONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE
Article 55

En vue de créer les conditions de stabilité et de ___ -____nécessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront : 

· a. le __________ des niveaux de vie, le ______emploi et des conditions de progrès et de développement dans l'ordre économique et social; 

· b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes________ , et la coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l'éducation; 

· c. le respect universel et _______ des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.
Article 56

Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir, tant _________que séparément, en coopération avec l'Organisation. 

Article 57

1. Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'____________ internationales étendues dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes sont reliées à l'Organisation conformément aux dispositions de l'Article 63. 

2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont ___________ci-après par l'expression "institutions spécialisées".
Article 58

L'Organisation fait des recommandations en vue de _________ les programmes et activités des institutions spécialisées. 

Article 59

L'Organisation provoque, lorsqu'il y a lieu, des ___________ entre les Etats intéressés en vue de la création de toutes nouvelles institutions spécialisées nécessaires pour atteindre les ______énoncés à l'Article 55. 

Article 60

L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil économique et social, qui dispose à cet effet des pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du Chapitre X, sont _________ de remplir les fonctions de l'Organisation énoncées au présent Chapitre. 


CHAPITRE XIV

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
Article 92

La Cour internationale de Justice constitue l'organe _______ principal des Nations Unies. Elle ________ conformément à un Statut établi sur la base du Statut de la Cour permanente de Justice internationale et annexé à la présente Charte dont il fait partie_________ . 

Article 93

1. Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au Statut de la Cour internationale de Justice. 

2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation peuvent devenir parties au Statut de la Cour internationale de Justice sont ____________ , dans chaque cas, par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.
Article 94

3. Chaque Membre des Nations Unies s'engage à se __________à la décision de la Cour internationale de Justice dans tout ______ auquel il est partie. 

4. Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui ___________ en vertu d'un arrêt rendu par la Cour, l'autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s'il le juge nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l'______.
Article 95

Aucune disposition de la présente Charte n'empêche les Membres de l'Organisation de _______ la solution de leurs différends à d'autres __________ en vertu d'accords déjà existants ou qui pourront être conclus à l'avenir. 

Article 96

2. L'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut demander à la Cour internationale de Justice un _____ consultatif sur toute question juridique. 

3. Tous autres organes de l'Organisation et institutions spécialisées qui peuvent, à un moment quelconque, ________ de l'Assemblée générale une autorisation à cet effet ont également le droit de demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le ______ de leur activité.
Résolution 395 (1976)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 1953e séance,

le 25 août 1976
                                 Plainte de la Grèce contre la Turquie
Le Conseil de sécurité, 

________________ de la lettre du représentant permanent de la Grèce en date du 10 août 1976,

________________________ les différents points mentionnés dans leurs déclarations par les ministres des affaires étrangères de Grèce et de Turquie,

___________________________au sujet des tensions actuelles entre la Grèce et la Turquie à propos de la mer Egée,

__________________les principes de la Charte des Nations unies relatifs au règlement pacifique des différends ainsi que les diverses dispositions du Chapitre VI de la Charte touchant les procédures et les méthodes de règlement pacifique des différends,
________ l’ importance de la reprise  et de la continuation de négociations directes entre la Grèce et la Turquie pour résoudre leurs différends,

_____________  de la nécessité pour les parties à la fois de respecter les droits et les obligations internationaux mutuels et d’ éviter tout incident qui pourrait entraîner l’ aggravation de la situation et compromettre, par conséquent, leurs efforts pour parvenir à une solution pacifique,

5. _____________aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie pour qu’ ils fassent preuve de la plus grande modération dans la situation présente ;

6. __________________aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie de faire tout ce qui est de leur pouvoir pour réduire les tensions actuelles dans la région de manière à faciliter le processus de négociation ;
7. __________aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie de reprendre des négociations directes sur leurs différends et les prie instamment de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour obtenir que celles-ci aboutissent à des solutions mutuellement acceptables ;
8. ________ les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie à continuer à cet égard à tenir compte de la contribution que les instances judiciaires compétentes, en particulier la Cour International de Justice, peuvent apporter au règlement de tout differend d’ ordre juridique subsistant qu’ils pourraient identifier dans le contexte de leur litige actuel. 
[ Demande instamment, Invite, Notant, Prenant acte, Demande,           Exprimant sa préoccupation, Conscient, Fait appel, Ayant a l’ esprit, Ayant entendu et noté 

]
Résolution 1486 (2003)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4771e séance,

le 11 juin 2003
Le Conseil de sécurité,

___________avec satisfaction le rapport du Secrétaire général en date du 27 mai 2003 (S/2003/572) sur l’opération des Nations Unies à Chypre, et en particulier l’appel lancé aux parties pour qu’elles fassent le point sur la question humanitaire des personnes disparues et s’emploient à la régler avec la célérité et la détermination qui s’imposent,

_________que le Gouvernement de Chypre est convenu qu’en raison de la situation qui règne dans l’île, il est nécessaire d’y maintenir la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre au-delà du 15 juin 2003,

___________ avec satisfaction et encourageant les efforts que l’Organisation des Nations Unies déploie, dans le cadre de toutes ses opérations de maintien de la paix, pour sensibiliser le personnel de maintien de la paix à la question de l’action de prévention et de lutte contre le VIH/sida et d’autres maladies transmissibles,

8. __________ toutes ses résolutions pertinentes sur Chypre, et en particulier la résolution 1251 (1999) du 29 juin 1999 et ses résolutions ultérieures;

9.  __________de proroger le mandat de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle période prenant fin le 15 décembre 2003;

10. __________l’augmentation des effectifs de la composante police civile de la Force de 34 agents au maximum pour faire face au surcroît de charge de travail résultant de l’assouplissement bienvenu d’une partie des restrictions imposées à la liberté de mouvement sur l’ensemble de l’île, lequel a été accueilli avec bonne volonté par les Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs;

11. ___________de l’assouplissement limité des restrictions imposées aux activités de la Force par la partie chypriote turque le 30 juin 2000 mais prie instamment la partie chypriote turque et les forces turques d’annuler toutes les restrictions encore imposées à la Force;

12.  ________sa préoccupation face aux nouvelles violations récentes commises par la partie chypriote turque et les forces turques à Strovilia et les prie instamment de rétablir le statu quo militaire qui y existait avant le 30 juin 2000;
13. _____ le Secrétaire général de lui présenter, le 1er décembre 2003 au             

      plus   tard, un rapport sur l’application de la présente résolution;

14. ________ de demeurer saisi de la question.

[ Exprime, Décide, Accueillant, Prie, Réaffirme, Notant, Accueillant, Prend note, Approuve, Décide ]

Résolution 1475 (2003)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4740e séance,

le 14 avril 2003
Le Conseil de sécurité,

_______________toutes ses résolutions concernant Chypre, en particulier la résolution 1250 (1999) du 29 juin 1999 qui devait mener à un règlement global de laquestion de Chypre,

_____________son ferme attachement à un règlement politique global à Chypre quiprenne pleinement en compte ses résolutions ainsi que les traités pertinents,

______________________ le rapport du Secrétaire général en date du 1er avril 2003 (S/2003/398) concernant sa mission de bons offices à Chypre,

1. ________________au Secrétaire général et à son Conseiller spécial et son équipe pour les efforts extraordinaires qu’ils ont déployés depuis 1999 au titre de la mission de bons offices et dans le cadre de la résolution 1250 (1999) du Conseil;

2. __________________aussi au Secrétaire général pour avoir pris l’initiative de présenter aux parties un plan de règlement global visant à aplanir leurs divergences, en s’inspirant des pourparlers qui ont commencé en décembre 1999 sous les auspices de l’ONU et, après des négociations, de réviser ledit plan le 10 décembre 2002 et le 26 février 2003;
3. ____________que, comme décrit dans le rapport du Secrétaire général, du fait de l’approche négative du dirigeant chypriote turc, qui a mené à la position adoptée lors de la réunion tenue les 10 et 11 mars 2003 à La Haye, il n’ait pas été possible de parvenir à un accord permettant de soumettre le plan à deux référendums simultanés comme proposé par le Secrétaire général, et donc que les Chypriotes turcs et les Chypriotes grecs aient été privés de la possibilité de se prononcer eux-mêmes sur un plan qui aurait permis la réunification de Chypre, la conséquence étant qu’il ne sera pas possible de parvenir à un règlement global avant le 16 avril 2003;
4. ___________________ le plan soigneusement équilibré du Secrétaire général du 26 février 2003, qui constitue une base unique pour de nouvelles négociations, et engage toutes les parties concernées à négocier dans le cadre de la mission de bons offices du Secrétaire général en utilisant le plan afin de parvenir à un règlement global comme il est énoncé aux paragraphes 144 à 151 du rapport du Secrétaire général;

5. ___________ qu’il appuie pleinement la mission de bons offices du Secrétaire général qui lui a été confiée dans la résolution 1250 (1999) et le prie de continuer d’offrir à Chypre ses bons offices, tels que décrits dans son rapport;

6. ___________de demeurer activement saisi de la question.
[  Souligne, Regrette, Rappelant, Rend hommage, Décide, Réaffirmant,

Rend hommage, Accueillant avec satisfaction, Appuie pleinement ]

L E S   C O R R I G É S


Des réalisations incontestables
L'Organisation des Nations Unies a été fondée à l' __issue__ d'une guerre dévastatrice pour aider à _stabiliser_ les relations internationales et pour ___asseoir__  la paix sur des bases plus solides.

Face à la menace de guerre nucléaire et à des __conflits_ régionaux apparemment interminables, le maintien de la paix est devenu l'une des principales préoccupations de l'Organisation. Ce faisant, les activités des __Casques bleus__ sont devenues l'aspect le plus visible du rôle de l'Organisation mondiale.

L'Organisation des Nations Unies, cependant, est beaucoup plus qu'un mécanisme de __maintien__ de la paix et qu'une instance de règlement des conflits. Sans attirer l'attention, l'ONU et les institutions qui lui sont reliées mènent à bien des tâches extrêmement diverses qui touchent tous les aspects de la vie quotidienne dans le monde entier.

Survie et développement des enfants. Protection de l'environnement. Droits de l'homme. Santé et recherche médicale. __Atténuation__ de la misère et développement économique. Développement agricole et pêcheries. Educations. __Planification__ de la famille. Secours d'urgence et secours en cas de catastrophe. Transports aériens et maritimes. Utilisation pacifique de l'énergie atomique. __Main-d’oeuvre__ et droits des travailleurs, et la liste ne fait que commencer.

Voici, en bref, quelques exemples de ce que les organismes des Nations Unies ont réalisé depuis 1945, année à laquelle l'Organisation mondiale a été __fondée__.

Maintien de la paix et de la sécurité
En __déployant__ plus de 35 forces de maintien de la paix et de missions d'observation, l'ONU a pu __rétablir__le calme pour permettre au processus de négociation d'avancer tout en empêchant que les conflits fassent des millions de morts. Il y a actuellement 16 forces de maintien de la paix en service.

Instauration de la paix
Depuis 1945, l'ONU a à son crédit la négociation de 172 __règlements__ pacifiques qui ont mis fin à des conflits régionaux. Entre autres exemples récents, l'on peut citer la fin de la guerre entre l'Iran et l'Iraq, le __retrait__ des troupes soviétiques d'Afghanistan et la fin de la guerre civile en El Salvador. Grâce à sa diplomatie discrète, l'ONU a pu éviter nombre de guerre qui étaient __imminentes__.

Promotion de la démocratie
L'Organisation des Nations Unies a permis aux peuples de plusieurs pays de participer à des élections libres régulières, notamment en Afrique du Sud, au Cambodge, au Kosovo, en Namibie, en El Salvador, en Erythrée, au Mozambique, au Nicaragua ou au Timor oriental. L'Organisation a __fourni__ une assistance et des conseils en matière électorale et a suivi le déroulement de __scrutins__.

Promotion du développement
Le système des N.U. a consacré plus d'attention et plus de ressources à la __promotion__ du développement du capital et du __potentiel__ humain que tout autre effort d'assistance extérieurs. Le montant des _décaissements_annuels du système, y compris les prêts et les subventions, dépasse 10 milliards de dollars. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) met au point et __exécute__ des projets dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie, de l'éducation et de l'environnement. Il __appuie__ plus de 5 000 projets avec un budget de 2 milliards de dollars. Le Programme est la première source multilatérale mondiale de __subventions___ au développement. La Banque mondiale, qui compte parmi les organismes s'employant le plus activement à mobiliser un __appui__ en faveur des pays en développement dans le monde entier, a prêté à elle seule 333 milliards de dollars pour l'exécutions de projets de développement depuis 1946. En outre, l'UNICEF dépense plus de 800 millions de dollars par an, principalement pour des __campagnes__ de vaccination, de soins de santé, de __nutrition__  et d'éducation de base dans 138 pays.

Défense des droits de l'homme
Depuis l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme en 1948, l'ONU a aidé à faire __appliquer__ plus de 80 accords de caractère général concernant les droits politiques, civils, économiques, sociaux et culturels. En faisant enquête sur les __plaintes__ relatives à des violations des droits de l'homme, la Commission des droits de l'homme de l'ONU a centré l'attention de la communauté mondiale sur les cas de__tortures__ , de disparitions et de __détentions__ arbitraires et a fait peser sur les gouvernements les pressions internationales nécessaires pour qu'ils s'emploient à mieux assurer le respect des droits de l'homme.

Protection de l'environnement
L'ONU a joué un rôle vital pour la mise au point d'un programme mondial visant à protéger l'environnement. Le "Sommet planète Terre", c'est-à-dire en 1992, a __abouti__ à la conclusion de traités sur la __diversité__ biologique et les changements climatiques et à l'adoption d'un plan d'action (Action 21) tendant à promouvoir l' __expansion__ économique tout en préservant les ressources naturelles.

Prévention de la __ prolifération __ des armes nucléaires
Par l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie atomique, l'ONU a contribué à réduire la menace de guerre nucléaire en inspectant les __réacteurs__ nucléaires de 90 pays afin d'éviter que des matières nucléaires ne soient détournées à des __fins__ militaires.

Promotion de l'autodétermination et de l'indépendance
L'Organisation a joué un rôle de premier plan dans l' __accession__ à l'indépendance de 80 pays qui comptent aujourd'hui parmi ses Etats Membres.

Renforcement du droit international
Plus de 300 traités internationaux, sur des questions aussi diverses que les droits de l'homme ou l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique et des __fonds__ marins, ont été adoptés sous les __auspices__ de l'Organisation des Nations Unies.

Règlement judiciaire des différends internationaux
Par ses __arrêts__ et ses avis consultatifs, la Cour internationale de Justice a aidé à régler des différends internationaux concernant des questions territoriales, la non- __ingérence__ dans les affaires intérieures des Etats, les relations diplomatiques, la prise d' __otages__, le droit d'asile, les droits de passage et les droits économiques.

Elimination de l'apartheid en Afrique du Sud
En imposant les mesures allant d'un embargo sur les armes à une __convention__ contre l'apartheid dans les sports, l'Organisation a directement contribué à la __chute__ du système d'apartheid, que l'Assemblée générale a qualifié de "crime contre l'humanité". En avril 1994, tous les Sud-Africains ont pu participer sur un pied d'égalité à des élections qu'a suivi la mise en place d'un gouvernement par la majorité.

Aide humanitaire aux victimes de conflits
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a __secouru__ depuis 1951 plus de 30 millions de réfugiés ayant fui la guerre, la famine ou les persécutions. Cette assistance, qui fait souvent intervenir d'autres institutions, est actuellement fournie à plus de 19 millions de réfugiés, principalement des femmes et des enfants, que le HCR aide au moyen de __vivres__, d'abris, de soins médicaux et de services d'éducation en même temps qu'il s'emploie à faciliter leur __rapatriement__ .

Aide aux réfugiés palestiniens
Depuis 1950, l'Office de secours et de travaux des Nations Unies (UNRWA) a aidé quatre générations de Palestiniens en leur fournissant __gratuitement___ des services d'éducation, des soins de santé essentiels, des secours et des services sociaux, pratiquement sans interruption. A l'heure actuelle, l'Office aide quelque 2,9 millions de réfugiés au Moyen-Orient.
Atténuation de la famine chronique et de la pauvreté rurale dans les pays en développement
Le Fonds international de développement agricole (FIDA) a mis au point un système de __crédits__ , d'un montant souvent très modeste, en faveur des groupes les plus pauvres et les plus __marginalisés__ dont ont tiré parti plus de 230 millions de personnes dans près de 100 pays en développement.

Aide au développement de l'Afrique
Pour l'Organisation des Nations Unies, l'Afrique demeure la priorité des priorités. En 1986, l'ONU a __convoqué__ une session extraordinaire de l'Assemblée générale pour mobiliser un appui international en faveur de la __reprise__ économique et du développement de l'Afrique. L'ONU a également créé une équipe spéciale interinstitutions chargée de veiller à ce que la communauté internationale honore les __engagements__ pris et relève les défis du moment. Le Service de promotion des projets en Afrique a aidé les __entrepreneurs__ de 25 pays à trouver un financement pour de nouvelles entreprises. Ce service a mené à bien 130 projets représentant 233 millions de dollars d' __investissements__ et 13 000 emplois nouveaux. Ces nouvelles entreprises devraient chaque année gagner ou économiser quelque 131 millions de dollars de devises.

Promotion des droits de la femme
L'un des principaux objectifs à __long terme__ de l'Organisation a été d'améliorer la condition de vie des femmes et de faire en sorte qu'elles puissent véritablement prendre en main leur destin. Plusieurs __conférences__ organisées pendant la Décennie internationale pour la femme proclamée sous l'égide de l'ONU ont adopté toute une série de mesures visant à promouvoir la condition et les droits de la femme d'ici à la fin du XXe siècle. Le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion pour la promotion de la femme (INSTRAW) ont appuyé des programmes et des projets __visant__ à améliorer la qualité de la vie des femmes dans plus de 100 pays, ce au moyen de programmes de crédit et de formation, de projets tendant à faciliter leur accès aux nouvelles technologies de production vivrière et aux possibilités commerciales ainsi qu'à d'autres activités tendant à promouvoir le travail des femmes.

Approvisionnement en eau salubre
Ces dix dernières années les organismes des Nations Unies se sont __employés__ à assurer l'approvisionnement en eau __potable__ de 1,3 milliard d'habitants des zones rurales.

Eradication de la variole
Grâce aux efforts __inlassables__ qu'elle a déployés pendant 13 ans, l'Organisation mondiale de la santé a réussi à __éradiquer__ la variole en 1980, ce qui représente environ 1 milliard de dollars par an d'économie sur les vaccinations et les activités de contrôle, soit près de trois fois ce qu'a coûté la campagne d'élimination de ce __fléau__ elle-même. L'OMS a également contribué à éliminer la poliomyélite de l'hémisphère occidental, et prévoit que cette maladie aura complètement disparu de la planète d'ici à l'an 2000.

Vers l' __ immunisation __  universelle
La poliomyélite, le tétanos, la rougeole, la coqueluche, la diphtérie et la tuberculose continuent de faire chaque année plus de 8 millions de morts parmi les enfants. En 1974, 5% seulement des enfants des pays en développement étaient __vaccinés__  contre ces maladies. Aujourd'hui, grâce aux efforts déployés par l'UNICEF et l'OMS, le taux de vaccination est de 80%, ce qui sauve la vie de plus de 3 millions d'enfants chaque année.

Réduction des taux de mortalité infantile
Grâce à la thérapie de réhydratation par voie orale, aux activités d'approvisionnement en eau et d' __assainissements__ et aux autres mesures adoptées par les institutions des Nations Unies dans les __domaines__ de la santé et de la nutrition, les __taux__ de mortalité infantile dans les pays en développement ont été réduits de moitié depuis 1960, ce qui a porté l'espérance de vie moyenne de 37 à 67 ans.

Lutte contre les maladies parasitaires
Les efforts entrepris par les institutions des Nations Unies en Afrique du Nord pour __éliminer__  la larve de la lucilie bouchère, dangereux parasite qui se nourrit de chair humaine et animale, ont permis d'empêcher sa __propagation__ -- ce fléau est transmis par les mouches -- à l'Egypte, à la Tunisie, à l'Afrique subsaharienne et à l'Europe. Un programme de l'OMS a également mis 7 millions d'enfants à l' __abri__ de la cécité des rivières et a évité à d'innombrables autres enfants la dracunculose et d'autres maladies tropicales.

Promotion des investissements dans les pays en développement
Agissant par l'__entremise__ de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) , l'ONU a joué un rôle d'appariement pour les investissements nord-sud, sus-sud et est-ouest et a encouragé l'esprit d'entreprise et les efforts d'auto-assistance, la coopération industrielle et le __transfert__ de technologies ainsi que les industries rentables et respectueuses de l'environnement.

Intégration des besoins sociaux aux politiques économiques
Nombre d'institutions des Nations Unies ont souligné la nécessité de tenir compte des besoins de l'homme dans la formulation des politiques et des programmes d'__ajustement__ et de restructuration économique, notamment par l'adoption de mesures visant à protéger les pauvres, spécialement dans les domaines de la santé et de l'éducation, et par l'organisation de programmes d' __échange__ de créances contre des services en faveur de l'enfance.

__Atténuation__  des effets des catastrophes naturelles
L'Organisation météorologique mondiale (OMM) a mis des millions de personnes à l'abri des effets __dévastateurs__ des catastrophes naturelles ou causées par l'homme. Son système d'alerte avancée, qui fait intervenir des milliers de stations de contrôle au sol ainsi que plusieurs satellites, a permis de __rassembler__ les informations nécessaires à la lutte contre les déversements d'hydrocarbures et a prédit les __sécheresses__ de longue durée. En outre, ce système a permis de distribuer efficacement une aide alimentaire aux régions __affectées__ par la sécheresse, telles que l'Afrique australe en 1992.

Distribution de vivres aux victimes de situations d'urgence
Plus de deux millions de tonnes de vivres sont distribuées chaque année par le Programme alimentaire mondial (PAM) . En 1994, près de 30 millions de personnes menacées par de graves __pénuries__ alimentaires dans 36 pays ont __bénéficié__ de cette assistance.

__Déminage__

L'ONU mène actuellement un effort international dans le but de déminer les anciens champs de bataille en Afghanistan, en Angola, au Cambodge, en El Salvador, au Mozambique, au Rwanda et en Somalie pour éliminer un fléau qui tue et mutile encore des milliers d'innocents chaque année.

Protection de la couche d'ozone
Le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et l'Organisation météorologique mondiale (OMM) ont été parmi les premiers à appeler l'attention sur les dégâts causés à la couche d'ozone qui protège la terre. Leurs efforts ont __débouché__ sur la conclusion d'un traité, connu sous le nom de Protocole de Montréal, dans lequel la communauté internationale s'est engagée à réduire les émissions de __substances__ chimiques qui ont contribué à l'__appauvrissement__ de la couche d'ozone. Cet effort épargnera à des millions d'êtres humains le risque accru de contracter un cancer par suite de l'__intensification__ des rayonnements ultraviolets.

Lutte contre le réchauffement de la planète
Grâce au Fonds pour l'environnement mondial, les pays ont __versé__ des ressources substantielles pour lutter contre les facteurs à l'origine du réchauffement de la planète. L'augmentation des émissions dues aux __combustibles__ fossiles et les changements survenus en ce qui concerne les utilisations des sols ont entraîné dans l'atmosphère une __accumulation__ de gaz qui, selon les experts, pourrait entraîner une évaluation de la température du globe.

Prévention de la surexploitation des ressources de la pêche
L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) suit constamment la situation de la pêche en mer et lance l'alarme dès qu'une surexploitation menace d'__épuiser__ les stocks de poisson.

Lutte contre le __ déboisement __ et promotion d'un développement durable des forêts
La FAO, le PNUD et la Banque mondiale agissent dans le cadre du Programme d'action pour la protection de la forêt tropicale, ont formulé et mis en oeuvre des plans d'action pour protéger les forêts de 90 pays.

Lutte contre la pollution
Le PNUE a pris l'​​​__initiative__ d'un effort majeur de nettoyage de la mer Méditerranée. Il a encouragé des adversaires comme Israël et la Syrie, d'une part, et la Turquie et la Grèce, de l'autre, à travailler ensemble pour __nettoyer__ les plages. Grâce à ces efforts, plus de 50% des plages précédemment polluées sont aujourd'hui utilisables.

Protection de la santé des consommateurs
Pour garantir l'hygiène des denrées alimentaires vendues sur les marchés, les institutions des Nations Unies ont élaboré des __normes__ applicables à plus de 200 denrées alimentaires et fixé des limites de sécurité pour plus de 3 000 __contaminants__ des aliments.

Réduction des taux de fécondité
Grâce à ses programmes de planification de la famille, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a permis aux __couples__ de faire des choix avisés et aux familles, en particulier aux femmes, de maîtriser davantage leur destinée. De ce fait, les femmes des pays en développement ont moins d'enfants : de six naissances par femme pendant les années 60, ce __chiffre__ est tombé à 3,5 aujourd'hui. Pendant les années 60, 10% seulement des couples utilisaient des méthodes efficaces de planification de la famille. A l'heure actuelle, ce chiffre est de 55%.
Lutte contre l'abus des drogues
Le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (NUCLIDE) s'emploie à réduire la demande de drogues __illicites__, à réprimer le trafic de drogue et à aider les agriculteurs à moins dépendre économiquement de la culture de __stupéfiants__ en réorientant la production vers d'autres sources de __revenus__ sûrs.

Amélioration des relations commerciales mondiales
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) s'est employée à obtenir pour les pays en développement des préférences spéciales afin de faciliter l'exportation de leurs produits vers les pays développés. Elle a également __négocié__ des accords internationaux sur les produits afin d'assurer des prix justes aux pays en développement. En outre, par le biais de l'Accord général sur les tarifs __douaniers__ et le commerce (GATT), qu'a remplacé l'Organisation mondiale du commerce (OMC), l'Organisation des Nations Unies a appuyé la libération des échanges, laquelle ne manquera pas d'__accroître__ les possibilités de développement économique dans les pays en développement.

Promotion des réformes économiques
En collaboration avec la Banque mondiale et le Fonds monétaire international, l'ONU a aidé nombre de pays à améliorer leur __gestion__ économique, a offert une formation à leurs fonctionnaires du trésor et a fourni une aide financière aux pays connaissant temporairement des difficultés de __balance__  des paiements.

Promotion des droits des travailleurs
L'Organisation internationale du travail (OIT) s'est employée à garantir la liberté d'association, le droit d'__affiliation__ à des syndicats, le droit de négociations collectives, les droits des populations autochtones et tribales, à promouvoir l'emploi et l'égalité de rémunération et à éliminer la __discrimination__ et le travail des enfants. En outre, en fixant des normes de sécurité, l'OIT a contribué à réduire les accidents du travail.

Introduction de techniques agricoles améliorées et réduction des coûts
Grâce à l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), qui a permis d'accroître les __rendements__ des cultures, les riziculteurs d'Asie ont économisé 12 millions de dollars qu'ils auraient autrement dépensé en pesticides et les gouvernements plus de 150 millions de dollars par an au titre de __subventionnement__ des pesticides.
Ordre et stabilité dans les océans
Grâce à trois conférences internationales, dont la dernière a duré plus de neuf ans, l'organisation des Nations Unies a mené un vaste effort international tendant à promouvoir la conclusion d'un accord global afin de protéger et de préserver les océans et de faire en sorte qu'ils ne soient utilisés qu'à des fins pacifiques. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui est entrée en __vigueur__ en 1994, énonce les règles à suivre en ce qui concerne la délimitation des __juridictions__ maritimes nationales, la navigation en haute mer, les droits et les obligations des Etats __côtiers__ et des autres Etats, la protection et la préservation du milieu marin, la coopération en matière de recherche scientifique marine et la __préservation__ des ressources biologiques des océans.
Amélioration des transports par air et par mer
Les institutions des Nations Unies sont à l'origine des normes de sécurité __applicables___ aux voyages par mer et par air. C'est ainsi que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) a contribué à faire des transports aériens le mode de transport le plus sûr : en 1947, année durant laquelle 9 millions de passagers ont pris l'avion, 590 ont trouvé la mort dans des accidents; en 1993, les accidents d'avion ont fait 936 morts, sur 1,2 milliard de passagers. Au cours des 20 dernières années , la pollution causée par les pétroliers a été __réduite__ de 60% grâce aux efforts déployés par l'Organisation maritime internationale (OMI).

Protection de la propriété intellectuelle
L'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) protège les nouvelles inventions et tient un __registre__ de près de 3 millions de marques nationales de commerce et de fabrique. Au moyen de traités, elle protège également les oeuvres des artistes, compositeurs et auteurs du monde entier. Grâce aux efforts de l'OMPI, il est plus facile et moins coûteux pour les particuliers et pour les entreprises de défendre leurs droits de __propriété__. L'OMPI accroît également la possibilité de diffuser des idées et des produits nouveaux sans __exclure__ l'exercice d'un contrôle sur les droits de propriété qui s'y rattachent. 

Libre circulation de l’information
Pour permettre à tous de s'informer à l'abri de la __censure__ et sans parti pris culturel, l'UNESCO a fourni une assistance pour développer et renforcer les systèmes de communication, a créé des agences de presse et a défendu l'indépendance de la presse.

Amélioration des communications mondiales
L'Union postale universelle (UPU) veille à l'__acheminement__ du courrier international, tandis que l'Union internationale des télécommunications (UIT) a coordonné l'utilisation des spectres de __fréquence__, a encouragé la coopération en assignant des positions aux satellites en orbite géostationnaire et a fixé des normes internationales en matière de communication, assurant ainsi une circulation sans __entraves__ de l'information dans le monde entier.

Plaidoyer en faveur des marginaux
En __proclamant__ des années internationales et en convoquant des conférences, l'Organisation des Nations Unies s'est employée à faire en sorte que les __pouvoirs publics__ tiennent compte des besoins et de la contribution des groupes habituellement exclus du processus de prise de décisions, comme les personnes âgées, les enfants, les jeunes, les __sans-abri__ et les handicapés.
"Les enfants en tant que zone de paix"
Du Salvador au Liban, du Soudan à lex-Yougoslavie, l'UNICEF a obtenu la proclamation de "journées de tranquillité"et l'ouverture de "corridors de paix" pour distribuer des vaccins et d'autres types de __secours__ dont ont désespérément besoin les enfants qui vivent dans des situations de conflits armés.

Mobilisation d’un engagement mondial en faveur des besoins des enfants
Grâce aux efforts déployés par l'UNICEF, la Convention sur les droits de l'enfant est entrée en vigueur avec force de droit international en 1990 et, à la fin septembre 1994, était devenue loi dans 166 pays. Après le Sommet mondial pour les enfants __convoqué__ par l'UNICEF en 1990, plus de 150 gouvernements se sont engagés à atteindre plus de 20 objectifs spécifiques mesurables dans le but d'améliorer __radicalement__ les conditions de vie des enfants d'ici à l'an 2000.

Amélioration de l'éducation dans les pays en développement
Grâce aux efforts entrepris par les institutions des Nations Unies, plus de 60% des adultes du monde en développement peuvent aujourdhui lire et écrire, et 80% des enfants de ces pays __fréquentent__ l'école.

Alphabétisation des femmes
Des programmes __visant__ à promouvoir l'éducation et la condition des femmes ont aidé à porter le __taux__ d'alphabétisation des femmes des pays en développement de 36% en 1970 à 56% en 1990.

Protection et préservation des sites historiques, culturels et architecturaux
Des monuments anciens dans 81 pays, dont la Grèce, l'Egypte, l'Italie, l'Indonésie et le Cambodge, ont été protégés grâce aux initiatives de l'UNESCO, et des conventions internationales ont été conclues en vue de préserver les __biens__ culturels.

Facilitation des échanges universitaires et culturels
L'Organisation des Nations Unies, par l'entremise de l'UNESCO et de l'Université des Nations Unies (UNU), a encouragé la coopération culturelle et scientifique, la création de __réseaux__ d'institutions et les manifestations culturelles, de minorités et de populations autochtones entre autres. 

1 Chronique ONU, septembre 1995, vol. XXXII, numéro 3, publié par le Département de l’information des Nations Unies.


2 Pour la Charte des Nations Unies voir les pp….. du présent ouvrage. Aussi à l’ adresse électronique � HYPERLINK "http://www.un.org/french/aboutun/charte/index.html" ��www.un.org/french/aboutun/charte/index.html�. 


3 � HYPERLINK "http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm" ��www.un.org/french/aboutun/dudh.htm�. 
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11 


12 


13 à consulter � HYPERLINK "http://www.un.org/french/Members/index.html" ��www.un.org/french/Members/index.html�, entre autres :


 1. Etats Membres de l’ ONU  2.Missions permanentes auprès des Nations Unies à New York, à Génève et à Vienne  3. Etats non membres ayant des missions permanentes d’ observation au siège de l’ ONU  et 4. Organisations intergouvernementales et autres organisations ou entités ayant reçu une invitation à participer en qualité d’ observateurs aux sessions et aux travaux de l’ Assemblée générale et ayant un bureau permanent au siège de l’ ONU..


14 relativement à l’ organigramme des Nations Unies s’ adresser à : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/aboutun/organigramme.html" ��www.un.org/french/aboutun/organigramme.html� 


15 pour de plus amples renseignements sur l’ Assemblée générale de l’ ONU et son rôle :


� HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/58/ga_background.html" ��www.un.org/french/ga/58/ga_background.html�. 


16 à propos du président de la 58e session de l’ Assemblée générale, ainsi que de ses prédécesseurs in :


� HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/president/58/office/president.html" ��www.un.org/french/ga/president/58/office/president.html�. 


17 pour la fonction et la mission du Conseil de sécurité voir : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/docs/cs/" ��www.un.org/french/docs/cs/� 


18 adresses électroniques relatives aux organes subsidiaires créés par le Conseil de sécurité :


1. Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373(2001) concernant la lutte antiterroriste : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/docs/sc/committees/1373/" ��www.un.org/french/docs/sc/committees/1373/�   2. Comités des sanctions du Conseil de sécurité, une vue d’ ensemble : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/docs/sc/introfren.htm" ��www.un.org/french/docs/sc/introfren.htm�  et 3. Tribunal pénal International pour l’ ex-Yougoslavie : � HYPERLINK "http://www.un.org/icty/index_ f.html" ��www.un.org/icty/index_ f.html� .


19 pour les questions de la paix et de la sécurité consultez : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/index.html" ��www.un.org/french/peace/index.html�. 


20 pour puiser sources du Département des affaires économiques et sociales, ainsi qu’ aux conférences et autres réunions relatives : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/esa/" ��www.un.org/french/esa/�. 


21 pour le Conseil économique et social s’ adresser à : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/ecosoc.htm" ��www.un.org/french/documents/ecosoc.htm�. Relativement à ses relations avec les organisations non gouvernementales : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/ecosoc.htm#Relations" ��www.un.org/french/documents/ecosoc.htm#Relations�. 


23 s’adresser à  � HYPERLINK "http://www.icj-cij.org/cijwww/cijhome.htm" ��www.icj-cij.org/cijwww/cijhome.htm� : 1. Actualité  2. Rôle  3. Décisions                        4. Informations générales   5. Documents de base   6. Publications.


24 � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/st.htm" ��www.un.org/french/documents/st.htm�. 


25 � HYPERLINK "http://www.un.org/french/sg/" ��www.un.org/french/sg/�. 


26 rapport annuel du Secrétaire général : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/ga/docs/56/a561f.pdf" ��www.un.org/french/documents/ga/docs/56/a561f.pdf�. Rapport du Secrétaire général pour le millénaire : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/millenaire/sg/report/index.html" ��www.un.org/french/millenaire/sg/report/index.html�. 


27 pour le procès-verbal de la cent-quatre-vingt-troisième séance plénière tenue au Palais de Chaillot (Paris, vendredi 10 décembre 1948 a 21h) et l’ adoption de la déclaration universelle des droits de l’ homme : � HYPERLINK "http://www.un.org/Depts/dhl/landmark/pdf/a-pr183.pdf" ��www.un.org/Depts/dhl/landmark/pdf/a-pr183.pdf�. 


28 pour plus  de details s’adresser au site : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/index.html" ��www.un.org/french/peace/index.html�. 


29 � HYPERLINK "http://disarmement.un.org" ��http://disarmement.un.org� (en anglais). L’ adresse electronique francaise traite de la question du terrorisme aussi : � HYPERLINK "http://disarmement2.un.org:8080/terrorism.htm" ��http://disarmement2.un.org:8080/terrorism.htm�. 


30 voir  � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/maputo/index.html" ��www.un.org/french/peace/maputo/index.html�  :     1.  Première   assemblée des états parties à la convention sur l’ interdiction des mines antipersonnel, 3-7 mai 1999, Maputo, Mozambique             2. Communiqué de presse  3. Document de base  4. Convention d’ Ottawa sur l’ interdiction des mines terrestres.


31 Conférence internationale des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001. Pour plus de détails : 


� HYPERLINK "http://www.un.org/french/Depts/dda/CAB/smallarms/index.html" ��www.un.org/french/Depts/dda/CAB/smallarms/index.html�. 


32 � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/peace/home.shtml" ��www.un.org/french/peace/peace/home.shtml�, où la présentation de toutes les opérations en cours, ainsi que des opérations déjà accomplies.


33 à propos de l’ UNFICYP [ Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre] à : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unficyp/unficyp.htm" ��www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unficyp/unficyp.htm�. 


34 pour la mission onusienne dans la bande d’Aouzou s’adresse r: � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/f_una.htm" ��www.un.org/french/peace/f_una.htm�. 


35 propos de la MINUBH [ Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzigovine] : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/minubh/unmib-fp.htm" ��www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/minubh/unmib-fp.htm�. 


36 des documents sur la MINUK [ Mission d’ administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo in : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/kosovo/pages/kosovo1.htm" ��www.un.org/french/peace/kosovo/pages/kosovo1.htm�. 


37 sur l’ ONUCA [ Groupe d’ observation des Nations Unies en amerique Centrale ] : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/peace/f_onuca.htm" ��www.un.org/french/peace/f_onuca.htm�. 


38 un aperçu général, ainsi que des sources très intéressantes à l’ adresse électronique : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/law/index.html" ��www.un.org/french/law/index.html�. 


39 voir relativement : � HYPERLINK "http://www.uncitral.org" ��www.uncitral.org�. 


40 des sources très importantes à � HYPERLINK "http://www.un.org/french/law/los/index.htm" ��www.un.org/french/law/los/index.htm�. A savoir: 1. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et les accords relatifs  2.  Les océans et le droit de la mer à l’ Assemblée générale  3. Résolutions adoptées par l’ Assemblée Générale et  4. La Commission des limites du plateau continental. 


41 à propos du TPIR [ Tribunal Pénal International pour le Rwanda] voir : � HYPERLINK "http://www.ictr.org/wwwroot/french/index.htm" ��www.ictr.org/wwwroot/french/index.htm�. 


42 pour les affaires humanitaires, consultez : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ha/index.html" ��www.un.org/french/ha/index.html�. 


43 Depuis sa création en 1951 par l’ Assemblée générale des Nations Unies, le HCR est venu en aide à quelque 50 millions de personnes, ce qui lui a valu deux fois le prix Nobel de la paix. Mais  le problème des réfugiés continue de s’ étendre : ils étaient environ deux millions au début des années 70 et, aujourd’hui, on compte près de 20 millions de réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du HCR aux quatre coins du monde. L’ adresse électronique pour de plus amples informations : � HYPERLINK "http://www.hcrfrance.org" ��www.hcrfrance.org�. 


44 consultez le site : � HYPERLINK "http://www.wfr.org/index.htm" ��www.wfr.org/index.htm�. 


45 � HYPERLINK "http://www.unicef.org" ��www.unicef.org�, où des dossiers très intéressants : 1. Mouvement mondial en faveur des enfants  2.La  situation des enfants dans le monde  3. Les enfants et les conflits armés.


46 une analyse detaillée, ainsi que des plans d’ action à : � HYPERLINK "http://www.undp.org/publications/undp-fre/french.htm" ��www.undp.org/publications/undp-fre/french.htm�. 


47Bureau charge du programme Iraq “petrole contre nourriture’’ : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/Depts/oip/index.html" ��www.un.org/french/Depts/oip/index.html�. 


48  � HYPERLINK "http://www.un.org/french/esa/" ��www.un.org/french/esa/�. 


49 � HYPERLINK "http://www.unep.org/french/" ��www.unep.org/french/� où le profil de l’ organisation, son travail, son organigramme et les textes fondamentaux relatifs.


50 � HYPERLINK "http://www.wto.org/indexfr.htm" ��www.wto.org/indexfr.htm�. On peut y trouver, entre autres, les travaux de la Conférence ministerielle de Cancùn (10-14 septembre 2003).


51 sur la Session extraordinaire de l’ Assemblée générale sur le VIH/Sida (25-27 juin 2001) : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/sida/conference/" ��www.un.org/french/ga/sida/conference/�. 


52 relativement à l’attribution du Prix Nobel de la Paix, s’adresser au site : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/Nobel/index.html" ��www.un.org/french/Nobel/index.html�. 


53 pour découvrir comment le Comité Nobel, qui se trouve à Oslo en Norvège, procède à l’élection des lauréats, tapez : � HYPERLINK "http://www.nobel.no/eng_com_pol.html" ��www.nobel.no/eng_com_pol.html�. 


54 pour le discours du Secrétaire général à l’occasion de la remise du prix Nobel à Oslo le 10 décembre 2001, tapez : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/Nobel/sg_oslo1210.htm" ��www.un.org/french/Nobel/sg_oslo1210.htm�. 


55 pour en savoir plus, allez à : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/Nobel/historique.htm" ��www.un.org/french/Nobel/historique.htm�. 


57 Le site officiel de l’ UNESCO est : � HYPERLINK "http://www.unesco.org" ��www.unesco.org�. C’est possible d’y consulter aussi les travaux de la 32e session de la Conférence générale de l’ UNESCO qui s’est tenue du 29 septembre au 17 octobre 2003 à Paris. 


58 pour les archives du  «  Nouveau Courrier de l’ Unesco » : � HYPERLINK "http://www.unesco.org/courier/archives/2001fr.htm" ��www.unesco.org/courier/archives/2001fr.htm�.    A  titre  indicatif  :  Octobre  2002  :  Afghanistan, Les chantiers  de  la  reconstruction  ;   ma i 2002  :  Futurs   possibles,  Dix  tendances  à  long  terme  qui pourraient dessiner les futurs de l’ humanité au XXIe siècle ; avril 2003 : Apprendre pour vivre mieux. 


60 � HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/laws/florence/html_fr/page1.shtml" ��www.unesco.org/culture/laws/florence/html_fr/page1.shtml�,  à voir  :   1. Avant-propos    2. Origine


de l’Accord de Florence   3. Texte intégral de l’Accord de Florence   4. Texte intégral du Protocole de


Nairobi   5. Etats parties à l’ Accord de Florence et à son protocole annexe.


61 � HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/laws/hague/html_fr/page1.shtml" ��www.unesco.org/culture/laws/hague/html_fr/page1.shtml�. 


62 pour consulter la convention, tapez : � HYPERLINK "http://www.ramsar.org/key_conv_f_htm" ��www.ramsar.org/key_conv_f_htm�. Pour le protocole signé à Paris : � HYPERLINK "http://www.ramsar.org/key_paris_protocol.f.htm" ��www.ramsar.org/key_paris_protocol.f.htm�. 


63 � HYPERLINK "http://conventions.coe.int/DefaultF.asp" ��http://conventions.coe.int/DefaultF.asp�. 


70  58e session :  � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/58/documentation/list0.html" ��www.un.org/french/ga/58/documentation/list0.html� . 


57e session : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/57/document.htm" ��www.un.org/french/ga/57/document.htm�. 


Pour les résolutions : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/resga.htm" ��www.un.org/french/documents/resga.htm�. 


Pour les procès verbaux, tapez :  � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ga/57/pv.html" ��www.un.org/french/ga/57/pv.html�. 


Pour les communiqués de presse, s’adresser à : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/pressga.htm" ��www.un.org/french/documents/pressga.htm�. Enfin, si vous voulez consulter les documents historiques : � HYPERLINK "http://www.un.org/Depts/dhl/dhlf/landmarkf/amajorf.htm" ��www.un.org/Depts/dhl/dhlf/landmarkf/amajorf.htm�. 


71 pour les résolutions du Conseil de sécurité : www.un.org/french/documents/scres.htm. Pour les déclarations du président : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/pstatesc.htm" ��www.un.org/french/documents/pstatesc.htm�. 


Les rapports du Secrétaire général à l’adresse électronique � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/repsc.htm" ��www.un.org/french/documents/repsc.htm�, alors que pour les rapports des missions, voir : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/docs/sc/missionreports/scmissionsfr.htm" ��www.un.org/french/docs/sc/missionreports/scmissionsfr.htm�. 


72 Les documents et les résolutions de l’année 2003 : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/ecosoc/2003/document.htm" ��www.un.org/french/ecosoc/2003/document.htm�. 


73 Documents choisis des rapports du Secrétaire gén. , � HYPERLINK "http://www.un.org/french/documents/secretariat.htm" ��www.un.org/french/documents/secretariat.htm�. 
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